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 Madame, Monsieur,  
 
C’est avec plaisir que j’approuve le Plan de gestion des parcs provinciaux de la région de 
Temagami, qui devient ainsi la politique officielle pour la protection et la gestion des cinq parcs de 
cette région d’importance. Ces cinq parcs sont : Lady Evelyn-Smoothwater (un parc sauvage), 
Rivière Makobe-Grays, Rivière Obabika, Solace, et Rivière Sturgeon (tous des parcs de voies 
navigables). Le plan reflète les intentions du ministère des Richesses naturelles et de Parcs 
Ontario qui souhaitent protéger les caractéristiques naturelles et culturelles des parcs, mais aussi 
préserver et même accroître les excellentes possibilités qu’offrent ces parcs en matière de loisirs 
de plein air et de découverte et d’appréciation du patrimoine, pour le bénéfice de la population de 
l’Ontario et des visiteurs d’ailleurs. 
 
Le plan comprend une stratégie de mise en œuvre et un résumé des consultations publiques qui 
se sont déroulées dans le cadre de la planification.  
 
Le Plan de gestion des parcs provinciaux de la région de Temagami servira à orienter la gestion 
des cinq parcs. On pourra le revoir à l’occasion en vue de prendre en compte toutes nouvelles 
questions ou circonstances pertinentes.  
 
Je voudrais ici remercier sincèrement toutes les personnes qui ont participé au processus de 
planification.  
 
Veuillez accepter, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.  
 
 
 

 
 
Adair Ireland-Smith  
Directeur général  
Parcs Ontario  
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CONTEXTE GÉNÉRAL  
 
La Déclaration sur les valeurs environnementales et la Charte des droits 
environnementaux  
 
En 1994, le ministère des Richesses naturelles (MRN) a terminé sa Déclaration sur les valeurs 
environnementales exigée aux termes de la Charte des droits environnementaux de 1993. La 
Déclaration est un document qui explique comment les objets de la Charte doivent être pris en 
compte lorsque, au ministère, on prend des décisions qui pourraient avoir un impact important 
sur l’environnement. Ceci concerne donc, notamment, les décisions prises dans le cadre de la 
planification de la gestion des parcs.  
 
Le premier objet de la Charte est de protéger, préserver et, lorsque cela est raisonnable, rétablir 
l’intégrité de l’environnement. En ce qui concerne le ministère, cette vision de portée générale se 
traduit par quatre objectifs, qui sont énoncés dans sa Déclaration sur les valeurs 
environnementales :  

• Assurer des écosystèmes sains à long terme par la protection et la préservation de nos 
précieuses ressources en terres, en eaux, en forêts et en faune et par la protection de 
leurs fondements biologiques;  

• Assurer la durabilité continue des ressources naturelles au profit à long terme des 
Ontariens et Ontariennes;  

• Protéger le patrimoine naturel et les caractéristiques biologiques d'importance 
provinciale;  

• Protéger les vies humaines, le fonds des ressources et les propriétés contre les 
incendies de forêt, les inondations et l'érosion.  

La Déclaration sur les valeurs environnementales du ministère a été prise en compte tout au long 
de la planification. Le Plan de gestion des parcs provinciaux de la région de Temagami 
soutiendra les objectifs énoncés, qui visent la gestion des ressources de l’Ontario dans le souci 
de l’environnement et de la viabilité écologique.  
 
 
Contexte de la planification 
 
Située à 100 km au nord de North Bay, la région de Temagami couvre une superficie d’environ 
650 000 hectares. C’est une contrée de paysages sauvages et accidentés, qui offre solitude et 
défi aux visiteurs qui recherchent des expériences récréatives dans l’arrière-pays.  
 
Temagami est une destination touristique depuis plus d’un siècle et, avec plus de 2 400 km de 
voies de canotage et de sentiers de portage interconnectés, la région est considérée comme 
l’une des grandes destinations de canotage en Amérique du Nord.  Elle attire les résidents de 
l’Ontario mais aussi des visiteurs d’ailleurs, de la province, du pays et du monde entier. Le taux 
de fréquentation à des fins récréatives est élevé, une enquête de 1994 estimant à plus de 60 000 
jours les visites dans cet arrière-pays pour le canotage et d’autres loisirs en milieu sauvage. La 
fréquentation devrait encore augmenter étant donné l’intérêt accru pour le tourisme d’aventure et 
les expériences en milieu sauvage relativement accessibles. La majorité des visites dans les 
parcs provinciaux et les réserves de conservation débutent à des points d’accès situés sur des 
terres de la Couronne, à une très grande distance de ces zones protégées. Souvent, les visiteurs 
passent d’un parc à l’autre, ou d’un parc à une réserve de conservation ou d’une réserve à des 
terres de la Couronne ou vice-versa sans savoir quelles terres ils traversent.  
 
Dans la partie occidentale de la région de Temagami se trouvent cinq parcs provinciaux qui 
s’étendent sur une superficie totale de 104 248 hectares. Ceinturant ces parcs, huit réserves de 
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Les zones de réserve naturelle (NR) protègent les caractéristiques relevant des sciences de la 
Terre et des sciences de la vie qui nécessitent une gestion différente de celle menée dans les 
zones adjacentes et qui ne permettent qu’un développement très limité. Le développement se 
limite généralement à l’aménagement de sentiers, de panneaux indicateurs, d’installations 
d’interprétation de la nature (lorsque cela est justifié) et à des installations temporaires pour la 
recherche et la gestion.  
 
Les zones d’environnement naturel (NE) se composent de paysages naturels ne permettant 
que les aménagements minimes nécessaires au soutien d’activités récréatives de faible intensité. 
Le développement se limite donc généralement à l’aménagement d’aires de camping sauvage, 
de portages, de panneaux indicateurs et d’installations sommaires d’interprétation libre-service.  
 
Les politiques de gestion des ressources pour les zones d’environnement naturel sont parfois 
plus souples que celles régissant les zones sauvages et les zones de réserve naturelle en ce 
sens qu’elles autorisent l’intervention humaine pour préserver ou améliorer les aspects 
esthétiques, l’habitat faunique, etc.  
 
Les zones d’accès (A) servent de zones d’étape où des installations limitées sont prévues pour 
soutenir l’accès et l’utilisation des zones sauvages, de réserve naturelle ou d’environnement 
naturel. Les zones d’accès offrent des aménagements, qui sont réglementés, destinés à des 
utilisations récréatives plus étendues. Le développement se limite généralement à 
l’aménagement de routes, à des mécanismes de contrôle des visiteurs et à des terrains de 
camping pour groupes. Dans ces zones, on peut parfois trouver des installations limitées offrant 
en libre-service des dépliants d’orientation, de sensibilisation et d’interprétation de la nature. Il 
peut aussi y avoir quelques installations établies aux fins de la recherche et de la gestion des 
parcs.  
 
Cette infrastructure vise à répondre aux besoins des visiteurs qui se rendent dans l’intérieur du 
parc ou qui en reviennent. C’est pourquoi seules des installations sommaires sont fournies. Dans 
les cinq parcs de l’arrière-pays de Temagami (parc sauvage et parcs de voies navigables), 
l’objectif général est de prévoir des installations minimes afin de préserver l’expérience de vie en 
milieu sauvage.  
 
6.2 Désignation des zones   
  
Bien que chaque parc faisant l’objet du présent plan de gestion soit un parc provincial à part 
entière, la désignation des zones est établie à l’échelle des cinq parcs. Ainsi, par souci de clarté 
et de simplicité, les zones sont numérotées en séquence d’un parc à l’autre. Par exemple, toutes 
les zones d’accès utilisent un système de numérotation continu pour les cinq parcs (p. ex. : A1, 
A2, A3, etc.)  
  
Pour une région d’une telle superficie, le nombre des zones d’accès existant dans les cinq parcs 
est très limité étant donné que, dans la majorité des cas, l’accès aux parcs débute bien au-delà 
des limites des parcs. Pour un grand nombre des visites dans l’arrière-pays, le voyage 
commence généralement sur des terres de la Couronne situées en dehors des parcs, se 
poursuivant ensuite d’un parc à l’autre.  
 
Partout dans ce plan, la définition des zones dénote surtout une différence dans l’orientation de la 
gestion plutôt qu’elle n’indique un secteur bien délimité de formes et d’associations géologiques 
et végétales.  
 
Dans cette section, nous donnons une description de chaque zone, nous présentons l’intention 
générale quant à la gestion de la zone, et nous énonçons l’orientation de gestion propre à la 
zone. Mais il convient de lire ces pages en conjonction avec l’orientation de gestion plus générale 
énoncée aux sections 7 à 10 de ce document. Ces sections qui présentent la politique générale 
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pour la gestion des parcs provinciaux – politiques quant à la gestion des ressources, l’exploitation 
des parcs, le marketing et les communications et l’aménagement des parcs – offrent d’autres 
orientations de gestion et présentent les activités permises et interdites.  
 
6.3 Parc provincial Lady Evelyn-Smoothwater  
 
Ce parc sauvage comporte une zone sauvage, deux zones de réserve naturelle et six zones 
d’accès.  
 
NR1 Zone de réserve naturelle du bassin hydrographique Aurora (Carte 3) – 1 125 ha  
 
Description de la zone : Ce bassin hydrographique de faible étendue est perché sur l’une des 
hautes crêtes montagneuses. La réserve naturelle se situe dans les limites du sous-bassin 
versant et renferme les lacs Whitepine, Little Whitepine, Whirligig et Aurora. Les lacs Whitepine 
et Aurora constituent l’habitat d’origine de l’omble de fontaine aurora (Salvelinus fontinalis 
timagamiensis), qui est déclarée espèce en péril en Ontario. Les deux lacs ont été désignés 
« refuges ichtyologiques ».  
 
Les lacs de ce bassin font depuis longtemps l’objet d’une recherche extensive et d’une gestion 
active. Avec la désignation de réserve naturelle, on met en évidence cette zone d’une sensibilité 
écologique particulière et on réaffirme la nécessité de poursuivre la recherche et la gestion afin 
de protéger l’omble aurora, une espèce endémique du parc provincial Lady Evelyn-Smoothwater.  
 
Intention de gestion : Protéger davantage les seuls lacs connus qui abritent l’omble de fontaine 
aurora, une espèce de truite aux couleurs distinctives. La réserve naturelle renferme les lacs 
d’origine de la truite aurora et leurs sources1.  
 
Orientation pour la gestion de la zone NR1 :  

• Maintenir le statut de « refuge ichtyologique » pour les lacs Whirligig et Whitepine; donc 
la pêche est interdite.  

• Le camping est interdit, sauf dans les cas autorisés par le directeur des parcs à des fins 
de recherche et de gestion. 

• La chasse est interdite.  
• Les véhicules motorisés sont interdits, sauf en ce qui concerne l’atterrissage d’avions ou 

l’utilisation de bateaux à moteur avec l’autorisation du directeur des parcs à des fins de 
recherche. 

• On encourage les activités de recherche et de surveillance pour la gestion de l’omble 
aurora et de son habitat. Ces activités seront poursuivies dans le cadre du protocole 
d’entente conclu entre Parcs Ontario et l’Unité conjointe d’écologie d’eau douce de 
l’Université Laurentienne.  

• La gestion de l’omble aurora est permise conformément au Programme de 
rétablissement de l’omble de fontaine aurora.  

 
NR2  Zone de réserve naturelle de la tourbière Chris Willis (Carte 3) – 1 171 ha 
   
Description de la zone : Ce complexe de tourbière de grande étendue se compose de dunes de 
sable boisées et stabilisées entrecoupées d’une variété de communautés de tourbières. Le relief 
est principalement constitué d’un vaste dépôt éolien, en l’occurrence des dunes de sable qui sont 
aujourd’hui stabilisées par de la végétation. Cette zone diversifiée renferme des formations 
représentatives des cinq groupes majeurs de milieux humides : marécages, tourbières basses 
(fens), tourbières hautes (bogs), marais, et eaux peu profondes. Les dunes sont couvertes de 
forêts mixtes d’épinettes noires et de pins gris. Contrairement aux dunes du lac Lady Evelyn 
                                                 
1 En 2006, les gouvernements fédéral et provincial ont publié le Programme de rétablissement de l’omble de fontaine 
aurora (Salvelinus fontinalis timagamiensis) au Canada. Le premier but à long terme du programme est de sécuriser les 
populations autonomes d’ombles aurora dans les lacs Whirligig et Whitepine.  
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(dans la réserve de conservation de la partie Est du lac Lady Evelyn), ces dunes ont été très peu 
perturbées par les niveaux élevés des eaux du lac.  
 
La réserve naturelle renferme le complexe de tourbière et des terres humides connexes. À noter 
que la réserve naturelle n’englobe pas les eaux navigables de la baie occidentale du lac Sucker 
Gut qui est incluse dans le parc sauvage, ces eaux navigables faisant partie de la zone sauvage 
S1.  
 
Intention de gestion : Protéger la tourbière de grande étendue située au nord du lac Chris Willis. 
Cette tourbière d’importance provinciale est particulièrement sensible aux activités humaines. Les 
eaux navigables de la baie occidentale du lac Sucker Gut (connue localement sous le nom de 
Betty’s Hole) font partie de la zone sauvage S1. L’intention pour la gestion de cette zone est de 
continuer à permettre la pêche avec des restrictions dans le but de protéger les milieux humides 
adjacents.  
 
Orientation pour la gestion de la zone NR2 :  

• Le camping est interdit (l’aire de camping existante sera fermée); 
• La chasse est interdite. 
• Les atterrissages d’avions sont interdits. 
• Les véhicules motorisés sont interdits;  

 
W1 Zone sauvage Ish-pud-in-ong (Carte 3) – 69 976 ha 
 
Description de la zone : cette zone sauvage forme le cœur du parc provincial Lady Evelyn-
Smoothwater et renferme un grand nombre des valeurs pour lesquelles la région de Temagami 
est connue. Le nom donné à la zone – nom ojibway qui signifie « l’endroit qui s’élève au-dessus 
de tous les autres » – d’une part fait honneur au patrimoine autochtone de la région, d’autre part 
fait référence au chaînon Ishpatina, le point culminant de la province, avec ses 693 mètres (2,275 
pieds) d’altitude.  
 
La zone renferme d’autres hauteurs – la montagne Maple (ou Chee-bay-jing), le chaînon Dry 
Lake et un certain nombre de buttes dans les alentours du lac Florence – qui offrent d’excellents 
points de vue sur le paysage rude et accidenté de Temagami. Le chaînon Ishpatina et la 
montagne Maple sont pourvus au sommet de tours historiques d’observation des incendies, où 
l’on peut se rendre à pied à partir des lacs situés en bas. Les sentiers de la zone ne sont 
accessibles qu’à partir des itinéraires de canotage des parcs; ces sentiers ont été aménagés 
pour rehausser l’expérience en milieu sauvage que recherchent les touristes.  
 
La végétation se compose de plantes et d’arbustes épars et rabougris que l’on retrouve sur les 
falaises et d’autres formations rocheuses, mais aussi de tourbières hautes ouvertes, de 
tourbières basses, de communautés végétales aquatiques, et de forêts de conifères, de feuillus 
et de peuplements mixtes en milieu émergé. La zone est connue pour ses peuplements de pins 
blancs et de pins rouges de vieille croissance. Les perturbations naturelles, comme les 
dommages dus aux vents et aux feux de forêt, sont évidentes partout dans la mosaïque végétale 
de cette zone sauvage.  
 
Le paysage accidenté de cette zone est parcourue par la rivière Lady Evelyn. Au départ, à 
l’ouest, la rivière est divisée en deux bras qui coulent en direction de l’est, convergeant ensuite 
en un seul chenal principal. La rivière, très pittoresque avec ses nombreux bassins lacustres et 
rapides, est traditionnellement connue en cet endroit sous le nom de « Trout Streams » (eaux à 
truite). Puis, la rivière se divise encore en deux chenaux, dont les eaux descendent en une série 
de cascades appelées le « Golden Staircase ». Les  deux chenaux se jettent dans les lacs Willow 
Island et Sucker Gut, ces deux lacs faisant partie du réseau hydrographique du lac Lady Evelyn, 
à l’est du parc.  
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La rivière Lady Evelyn est une importante réserve d’ombles de fontaine. De nombreux autres 
lacs, petits et grands et souvent disséminés à travers la zone, offrent un habitat au touladi. Citons 
notamment les lacs Anvil, Banks, Dees, Jerry, Grays, Makobe, Marina et McGiffin (deux autres 
lacs à touladis sont désignés zones d’accès). De plus, la partie occidentale du lac Sucker Gut qui 
fait partie de cette zone sauvage, est bien connue pour ses populations de poissons d’eaux 
chaudes (achigan à petite bouche et doré).  
 
Étant la plus étendue des zones des parcs de la région, cette zone sauvage recèle une diversité 
de paysages et de sites préhistoriques et historiques qui revêtent un caractère sacré pour les 
Premières nations de Temagami. Pour des raisons de sécurité et par respect pour la culture 
autochtone, nous avons intégré ces sites dans la zone sauvage au lieu d’en faire des sites 
distincts et de les désigner sites historiques. 
 
Intention de gestion :  

• Maintenir ou renforcer la capacité pour les processus naturels d’opérer librement, de se 
poursuivre, dans la mesure du possible, à l’abri de l’intervention humaine.  

• Préserver l’expérience en milieu sauvage.  
• Réduire au minimum les impacts sur l’environnement 
• Réduire le plus possible les conflits entre les différents utilisateurs.  
• Réhabiliter et restaurer les écosystèmes terrestres et aquatiques dégradés 
• Permettre, avec des restrictions, une utilisation saisonnière limitée de véhicules à moteur 

dans les zones d’accès saisonnières prévues dans certains secteurs déterminés, le but 
étant de promouvoir des activités récréatives écologiquement viables et de protéger les 
ressources du parc.  

 
Orientation pour la gestion de la zone W1:  

• On fera en sorte que les processus écologiques naturels opèrent, dans la mesure du 
possible, avec une intervention humaine minime.  

• Le développement se limitera à l’aménagement ou à la réfection, au besoin, des 
installations sommaires de l’arrière-pays : aires de camping, latrines, sentiers et 
portages, dans le but d’assurer la sécurité des visiteurs et de prévenir la dégradation de 
l’environnement.  

• L’accès non autorisé à la zone à partir de routes d’accès aux ressources situées à 
l’extérieur de la zone est interdit.  

• La route forestière de Liskeard sera fermée à la limite sud de la zone d’accès A2 et la 
route au sud de ce point sera mise hors service.   

• Tous les chemins, routes et sentiers non autorisés seront fermés restaurés en leur état 
naturel ou dans un état qui favorise la régénération naturelle.  

• La chasse est interdite. 
• Les véhicules motorisés sont interdits dans la zone sauvage, sauf en ce qui concerne les 

zones d’accès saisonnières où ils sont permis (voir A1S, A2S et A5S). Les bateaux à 
moteur de 25 chevaux-vapeur ou moins sont uniquement permis dans les eaux 
désignées de la partie occidentale du lac Sucker Gut (connue sous le nom de Betty’s 
Hole).  

• Les atterrissages d’avions sont interdits, sauf dans le cadre des activités touristiques 
commerciales autorisées qui sont menées sur les lacs Chris Willis, Florence, Grays, 
Hobart, Katherine et Scarecrow.  

• L’atterrissage d’urgence d’un avion en détresse est autorisé, de même que l’accès par 
hélicoptère ou avion pour porter secours à des personnes en détresse.  

• L’utilisation d’avions ou d’hélicoptères pour les fins de la gestion des parcs et de la 
recherche sera réduite au minimum, dans la mesure du possible, afin de réduire les 
impacts potentiels sur l’expérience en milieu sauvage.  
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A1  Zone d’accès du lac Smoothwater (Carte 3) – 948 ha  
 
Description de la zone : Le lac Smoothwater, le plus grand et le plus profond des lacs du parc 
Lady Evelyn-Smoothwater, offre un excellent habitat pour le touladi. L’accès au lac se fait par 
bateau à partir de la rivière Montréal, qui coule vers le nord et poursuit son cours au-delà du parc. 
La rampe de mise à l’eau la plus proche sur cette rivière est située sur la route du lac Beauty, à 8 
km au nord de la limite du parc. Les eaux peu profondes de l’embouchure de la rivière 
empêchent l’accès des gros bateaux au parc. L’accès d’hiver pour les motoneiges se fait par la 
rivière Montréal, avec des sections terrestres qui longent la rive nord-est pour contourner les 
zones d’eau libre et la glace mince.  
 
Intention de gestion : Fournir un accès au parc pour le canotage, la pêche et l’utilisation limitée 
de véhicules à moteur.  
 
Orientation pour la gestion de la zone A1 :  

• Les bateaux à moteur d’une puissance maximale de 25 chevaux-vapeur sont permis sur 
le lac Smoothwater et la partie de la rivière Montréal qui se trouve à l’intérieur du parc.  

• Les motoneiges sont permises dans la zone dans le cadre des activités récréatives 
d’hiver, mais aussi pour emprunter ensuite la piste de motoneige autorisée qui traverse, 
au sud, la zone d’accès saisonnière A1S (voir A1S ci-dessous)  

• L’accès des motoneiges en dehors du lac gelé est interdit. Les déplacements hors piste 
pour atteindre des secteurs situés en dehors de la zone sont interdits.  

• L’orientation de gestion pour l’utilisation des motoneiges dans la zone d’accès 
saisonnière A1S s’applique ici également (voir A1S ci-dessous).  

• Les atterrissages d’avions et d’hélicoptères privés et commerciaux sont autorisés en 
toutes saisons.  

• Les véhicules tout terrain et autres véhicules motorisés sont interdits. 
• La chasse est interdite. 
• Les cabanes de pêche sous glace sont interdites.  

 
A1S Zone d’accès saisonnière : Piste de motoneige existante à l’est du chaînon 

Ishpatina (Carte 3) – 26 ha 
 
Description de la zone : Cette zone d’accès hivernal correspond à la piste de motoneige existante 
qui traverse la partie occidentale du parc, à l’est du chaînon Ishpatina, par les lacs Smoothwater, 
Apex, McCulloch, Mihell et Scarecrow et les sentiers de portage de canot connexes.  
 
Intention de gestion : Permettre l’activité récréative de la motoneige en saison sur la piste 
existante tout en préservant le caractère sauvage de l’itinéraire de canotage. On continuera 
d’examiner la possibilité d’ouvrir, en remplacement du sentier existant, une autre piste de 
motoneige en dehors des limites du parc.  
 
Orientation pour la gestion de la zone A1S :  

La piste de motoneige est maintenue aux conditions suivantes :  
• La piste ne doit être utilisée que par les motoneiges (les véhicules tout terrain sont 

interdits). 
• La piste est désignée « zone d’accès hivernal », redevenant une zone sauvage aux 

autres saisons.  
• Les dates de la saison d’hiver seront fixées par le directeur du parc.  
• Les motoneiges doivent suivre uniquement la piste désignée; les déplacements hors 

piste sont interdits.  
• L’entretien de la piste se limite à l’enlèvement des branchages jonchant le sentier. Il est 

interdit d’élargir la piste existante.   
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• Les balises et les panneaux indicateurs pour la piste seront permis conformément aux 
directives du directeur du parc; les balises temporaires placées sur les lacs doivent être 
retirées avant la fin de la saison.  

• Des documents d’information et de sensibilisation seront préparés en collaboration avec 
la communauté locale des motoneigistes afin de promouvoir l’utilisation de la piste en 
toute sécurité et dans le respect de l’environnement ainsi que les meilleures pratiques 
pour l’entretien de la piste saisonnière.   

• On continuera d’examiner d’autres options visant à ouvrir, à l’ouest de la limite du parc, 
une piste de substitution qui pourrait emprunter, lorsque cela sera possible, des routes 
forestières tertiaires existantes. Une fois qu’on aura trouvé une solution viable, la piste de 
motoneige existante, à l’intérieur du parc, sera fermée.  

 
A2  Zone d’accès du lac Gamble (Carte 3) – 189 ha   
 
Description de la zone : Ce corridor d’accès linéaire emprunte, dans le parc, un tronçon de 
l’ancienne route forestière de Liskeard. La zone d’accès débute à 6 km de la limite nord du parc, 
empruntant vers le sud la route menant au ruisseau Chalice, la zone formant ainsi un corridor qui 
conduit à une aire d’étape pour les canoteurs près du lac Gamble et à une rampe de mise à l’eau 
pour petits bateaux au lac Chance.  
 
Intention de gestion : Permettre l’accès du parc sauvage et plus particulièrement du bassin de la 
rivière Lady Evelyn pour des activités récréatives et protéger en même temps les sections 
centrales de la zone sauvage W1. L’aire d’étape et le site de mise à l’eau des embarcations 
permettent aux petites embarcations (transportables sur le toit de la voiture) d’avoir accès, au-
delà de la zone d’accès A2, à la zone d’accès saisonnière A2S de la rivière Lady Evelyn.   

 
Orientation pour la gestion de la zone A2 :  

• Les véhicules à moteur sont autorisés uniquement sur les voies désignées de la zone 
d’accès. Les véhicules tout terrain sont autorisés uniquement dans cette zone, sur le 
chemin désigné à cet effet. Les véhicules à moteur ou tout terrain sont interdits en 
dehors des chemins désignés.  

• La route conduira à une aire d’étape près du lac Gamble. Sur l’aire d’étape seront 
aménagés un parc de stationnement, des installations pour une utilisation de jour de la 
zone et un petit nombre d’aires de camping, de même que des panneaux d’information 
sur les activités dans l’arrière-pays.  

• Une rampe de mise à l’eau pour petites embarcations sera aménagée dans la zone A2, 
au lac Chance, pour permettre l’accès à la rivière Lady Evelyn. À cet endroit, un accès 
limité sera aménagé pour permettre aux petites embarcations transportables sur le toit de 
la voiture d’accéder à la rive est de la rivière (voir aussi l’information sur l’utilisation de 
bateaux à moteur sur la rivière Lady Evelyn à la section A2S ci-dessous).  

• Une cache à bateaux réglementée sera aménagée au lac Chance et on encouragera 
l’utilisation de la cache afin de réduire le plus possible l’introduction d’espèces 
envahissantes dans le bassin de la rivière Lady Evelyn.  

• Parcs Ontario n’est pas responsable de l’entretien des routes situées en dehors des 
limites du parc.  

• L’entretien des routes de la zone d’accès jusqu’au ruisseau Chalice se limitera à prévenir 
la dégradation de l’environnement dans le parc (p. ex. : l’érosion, l’envasement, etc.), à 
protéger les valeurs du parc et à assurer la sécurité des visiteurs.  

• Les sections de route qui sont fermées seront mises hors service et seront réhabilitées;  
• Les motoneiges sont permises le long de la route existante jusqu’à l’intersection de la 

piste saisonnière située dans la zone d’accès A3, aux fins de se rendre dans la zone 
d’accès du lac Trethewey (A4). Elles sont interdites au-delà de la piste de la zone A3.  

• La chasse est interdite.  
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A2S Zone d’accès saisonnière : Utilisation de bateaux à moteur sur la rivière Lady 
Evelyn (Carte 3) – 131 ha  

 
Description de la zone : Cette zone d’accès ouverte en saison des eaux libres est formée du bras 
nord de la rivière Lady Evelyn à partir de la zone d’accès du lac Gamble (A2) jusqu’aux premiers 
rapides situés au sud de l’emplacement actuel du pont. Le  cours inférieur de la rivière, depuis la 
confluence des bras nord et sud jusqu’aux rapides, fait partie du chenal Main. La zone d’accès 
saisonnière A2S ne comprend pas les sections de rivière en amont ou en aval du tronçon 
délimité ci-dessus ni le bras sud de la rivière.  
 
Intention de gestion : Soutenir une utilisation restreinte de bateaux à moteur tout en protégeant 
les écosystèmes aquatiques et le caractère récréatif de la rivière Lady Evelyn, et protéger les 
populations d’ombles de fontaine indigènes. Cet accès saisonnier se limite à la saison de pêche 
à l’omble de fontaine en eau libre. Au-delà de cette saison, ce tronçon de la rivière réintègre la 
zone sauvage W1.  
 
Orientation pour la gestion de la zone A2S :  

• Les bateaux à moteur de moins de 10 chevaux-vapeur sont permis sur le bras nord de la 
rivière à partir de la zone d’accès du lac Gamble (A2) jusqu’aux premiers rapides situés 
au sud de l’emplacement actuel du pont. 

• Les dates de l’accès saisonnier seront établies en fonction de la saison de la pêche à 
l’omble en eau libre, conformément aux règlements sur la pêche de l’Ontario.  

• Des études seront menées en permanence et des activités de surveillance seront 
régulièrement menées pour évaluer la santé des populations de poissons et des 
écosystèmes aquatiques de la rivière. Si l’on établit que l’utilisation de bateaux à moteur 
ou les activités de pêche nuisent aux populations de truites, des restrictions 
supplémentaires pourraient être introduites.  

• Les bateaux à moteur sont interdits dans toutes les autres sections de la rivière, sauf 
dans la zone d’accès A6.  

• Une cache à bateaux gérée sera désignée au lac Chance dans la zone d’accès du lac 
Gamble (A2) afin de réduire au minimum l’introduction d’espèces envahissantes dans le 
réseau aquatique.  

• Tout autre véhicule à moteur est interdit.  
• La chasse est interdite.  

 
A3 Zone d’accès du sentier Trethewey (Carte 3) – 65 ha  
 
Description de la zone : Située à l’est de la zone d’accès du lac Gamble (A2), cette zone d’accès 
est constituée d’un corridor d’un (1) kilomètre de long qui suit un sentier pédestre existant au 
milieu de basses terres humides jusqu’à un petit lac situé au sud-ouest du lac Trethewey (A4). La 
zone-corridor s’étend sur une largeur de 500 mètres, ceci afin de permettre de réorienter le 
parcours du sentier en direction du nord dans les endroits praticables.  
 
Intention de gestion : Fournir un accès de la zone A2 à la zone A4 tout en protégeant 
l’environnement sensible des marécages situés à l’ouest du lac Trethewey. L’accès des 
motoneiges en saison d’hiver et des visiteurs à pied en toute autre saison est autorisé le long du 
sentier désigné existant jusqu’à la zone d’accès du lac Trethewey (A4).  
 
Orientation pour la gestion de la zone A3 :   

• Le sentier est désigné sentier piéton uniquement pendant les mois autres que la saison 
d’hiver.  

• Le sentier existant sera, dans la mesure du possible, réorienté vers des terres hautes au 
nord.  
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• Les motoneiges récréatives sont autorisées sur le sentier en saison d’hiver pour accéder 
au lac Trethewey.  

• La pratique de la motoneige hors sentier est interdite. 
• Les véhicules tout terrain et autres véhicules à moteur sont interdits. 
• La chasse est interdite.  

 
A4  Zone d’accès du lac Trethewey (Carte 3) – 621 ha 
 
Description de la zone : Cette zone comprend toutes les eaux composant le lac Trethewey et le 
petit lac sans nom situé juste au sud-ouest de là. La zone ne comprend pas la chaîne de petits 
lacs s’étendant au nord-est du lac Trethewey.  
 
Intention de gestion : Offrir des possibilités de pêche à la ligne tout en protégeant 
l’environnement aquatique du lac et en veillant au maintien et d’une population vigoureuse et 
autonome de touladis dans le lac Trethewey.  
 
Orientation pour la gestion de la zone A4 :  

• L’accès en bateau est autorisé dans la zone dans le cadre d’un système de cache 
réglementé selon lequel la cache sera située à un endroit (restant à déterminer) proche 
de la cache à bateaux actuelle. 

• Les bateaux logés dans une cache dans le cadre de ce programme devront avoir un 
numéro d’enregistrement. Les bateaux non enregistrés ou abandonnés seront retirés des 
lieux aux frais du propriétaire. Le transport des bateaux par la zone d’accès A3 pour se 
rendre aux caches ou en repartir se fera uniquement en saison d’hiver.  

• Les bateaux à moteur de moins de 10 chevaux-vapeur sont permis pendant la saison 
des eaux libres.  

• L’accès des avions privés et commerciaux est autorisé en toutes saisons.  
• L’accès des motoneiges est permis pendant les mois d’hiver.  
• Tous les autres véhicules à moteur sont interdits.  
• La chasse est interdite. 
• Les cabanes de pêche sous glace sont interdites.  

 
A5  Zone d’accès de la rive nord-ouest du lac Makobe (Cartes 2 et 3) – 5 ha  
 
Description de la zone : Cette zone d’accès de faible étendue est située sur la rive nord-ouest du 
bassin septentrional du lac Makobe, à la limite du parc sauvage. On y accède par une route 
d’accès forestière non entretenue de 10 kilomètres qui part de la route forestière de Liskeard, au 
lac Southbear, et se termine à la limite du parc. La route ne sera pas entretenue par le MRN, 
étant donné que le but premier de la zone est d’offrir un accès hivernal aux motoneiges.  
 
Intention de gestion : Fournir un accès aux bassins septentrional et central du lac Makobe. Les 
trois bassins de ce lac se trouvent dans la zone sauvage W1. Mais l’accès en saison d’hiver de 
véhicules à moteur sera autorisé uniquement dans les bassins septentrional et central (voir A5S 
ci-dessous).  
 
Cette zone d’accès longe la périphérie de la limite du parc; on y accède par la route d’accès 
forestière non entretenue qui est située sur les terres de la Couronne adjacentes du district MRN 
de Kirkland Lake. Le statut de cette route à long terme est indéterminé. Le MRN et Parcs Ontario 
n’ont nullement l’intention d’assurer l’entretien de ce chemin, le but premier de la zone d’accès 
étant de fournir un accès hivernal aux motoneiges.  
 
Orientation pour la gestion de la zone A5 :   

• Les véhicules à moteur sont autorisés aux seules fins d’accéder à la zone. 
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• Les motoneiges sont autorisées en saison d’hiver au-delà de la zone d’accès uniquement 
pour se rendre dans les bassins septentrional et central du lac Makobe (voir Zone 
d’accès saisonnière A5S ci-dessous).  

• La chasse est interdite.  
 

A5S  Zone d’accès saisonnière : Utilisation de motoneiges sur le lac Makobe (Carte 3) – 
1 772 ha  

 
Description de la zone : Cette zone d’accès ouverte l’hiver comprend les eaux lacustres des 
bassins septentrional et central du lac Makobe. La zone saisonnière s’applique uniquement à ces 
deux bassins, la zone redevenant partie intégrante de la zone sauvage W1 en toute autre saison.  
 
Intention de gestion : Fournir un accès aux bassins septentrional et central du lac Makobe. 
L’accès hivernal des motoneiges sera autorisé dans ces deux bassins. Des activités de 
surveillance régulières seront menées pour examiner la santé et la viabilité des populations de 
touladis dans les lacs du parc. Une fois qu’on aura obtenu une information suffisante sur l’état 
des populations de poissons, il se pourrait que l’on envisage d’étendre l’accès des véhicules à 
moteur pendant la saison des eaux libres. Par contre, si les résultats des surveillances concluent 
à la non-viabilité des populations de poissons, une décision de restreindre l’accès des 
motoneiges dans les bassins septentrional et central pourrait être prise.  
 
Orientation pour la gestion de la zone A5S :   

• L’accès des motoneiges dans les bassins septentrional et central du lac Makobe est 
permis pour la pêche d’hiver; les îles et le rivage ne sont pas inclus dans la zone d’accès 
saisonnière.  

• Les dates de la saison d’hiver seront déterminées par le directeur du parc. 
• L’accès des motoneiges au-delà des bassins septentrional et central est interdit. 
• Des activités de surveillance régulières seront entreprises pour examiner la santé et la 

viabilité des populations de touladis dans les lacs du parc. Une fois qu’on aura obtenu 
une information suffisante sur l’état des populations de poissons, une décision de 
restreindre l’accès des motoneiges dans les bassins septentrional et central pourrait être 
prise.  

• La chasse est interdite.  
• Les atterrissages d’avions, privés ou commerciaux, sont permis en saison d’hiver. 
• Tout autre véhicule à moteur est interdit.  
• Les cabanes de pêche sous glace sont interdites.  

 
A6  Zone d’accès du chenal Sud de la rivière Lady Evelyn (Cartes 3 et 4) – 78 ha  
 
Description de la zone : Cette zone d’accès comprend uniquement le chenal Sud de la rivière 
Lady Evelyn, depuis le passage au niveau du lac Willow Island jusqu’aux premiers rapides. Les 
rapides constituent une barrière naturelle empêchant d’aller plus loin, délimitant ainsi l’extrémité 
de la zone d’accès.  
 
Intention de gestion : Permettre aux bateaux à moteur d’accéder au tronçon inférieur du chenal 
Sud par le lac Willow Island. L’intention est d’offrir des possibilités de pêche et d’utilisation de jour 
dans le chenal Sud.  
 
Orientation pour la gestion de la zone A6 :  

• L’accès des bateaux à moteur est permis, sans restriction de puissance de moteur, 
jusqu’aux tout premiers rapides rencontrés en amont du chenal Sud de la rivière.  

• Les caches à bateaux seront interdites. 
• Tout autre véhicule à moteur (avion, motoneige, véhicule tout terrain) est interdit.  
• La chasse est interdite.  
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6.4 Parc provincial de la Rivière Makobe-Grays  
 
Ce parc de voies navigables a été entièrement désigné zone d’environnement naturel. On y 
accède à partir du parc provincial Lady Evelyn-Smoothwater, ou à partir de la petite ville d’Elk 
Lake qui est située juste en aval de la limite du parc.  
 
NE1 Zone d’environnement naturel de la Rivière Makobe (Carte 2) – 1 473 ha  
 
Description de la zone : la zone se compose d’une petite rivière régulée par le socle rocheux, qui 
coule vers le nord depuis ses sources situées dans le parc provincial Lady Evelyn-Smoothwater. 
Ce parcours de canotage linéaire offre d’excellentes possibilités d’expédions en eaux vives au 
printemps, après la montée des eaux.  
 
La rivière est confinée dans une étroite vallée orientée nord-sud, descendant par une succession 
de petites chutes et de rapides. La vallée s’élargit dans le secteur du lac Alexander, où les 
marécages des rives abritent des tourbières basses peuplées d’arbustes et d’herbes et des 
terrains marécageux où poussent des frênes noirs.  
 
Le parc s’étend sur une largeur de 200 mètres de part et d’autre de la rivière. On accède 
généralement à la rivière Makobe par les lacs Trethewey, Makobe et Banks, près de la limite 
septentrionale du parc sauvage Lady Evelyn-Smoothwater.  
 
Intention de gestion : Promouvoir l’utilisation récréative de la rivière tout en protégeant les 
caractéristiques naturelles du parc.  
 
Orientation pour la gestion de la zone NE1 :  

• Les véhicules tout terrain sont interdits. 
• Les bateaux à moteur sont autorisés sur le lac Alexander seulement.  
• Une cache à bateaux réglementée sera aménagée sur la rive est du lac Alexander; 

aucune autre cache à bateaux ne sera autorisée.  
• La chasse est permise.  
 

6.5 Parc provincial de la Rivière Obabika  
 
Ce parc de voies navigables renferme une diversité de paysages et différents niveaux 
d’utilisations récréatives. Le parc comprend une zone d’environnement naturel de très grande 
étendue, deux zones d’environnement naturel plus petites et une zone sauvage.  
 
NE2 Zone d’environnement naturel de la péninsule Lady Evelyn (Carte 3) – 13 784 ha  
 
Description de la zone : Cette zone comprend une vaste péninsule de terre entourée d’une série 
de lacs. Dépourvue de routes, la zone est adjacente à la limite est du parc sauvage Lady Evelyn-
Smoothwater. Le bassin inférieur du lac Lady Evelyn, qui est situé dans le parc de voies 
navigables, abrite plusieurs camps de loisirs privés, des chalets privés situés sur des terres 
cédées par lettres patentes et des gîtes touristiques commerciaux; le bassin inférieur est aussi 
modérément fréquenté par des bateaux à moteur.  
 
À l’ouest et au sud, les lacs Sucker Gut, Willow Island et Diamond offrent des possibilités 
récréatives – pêche, navigation de plaisance et canotage – en milieu plus reculé. L’extension de 
route Red Squirrel traverse la partie méridionale de la zone, au sud-ouest du lac Diamond. Cette 
route d’accès forestière est fermée par une barrière à l’est du parc, l’accès des véhicules étant 
permis uniquement aux fins des activités forestières. L’accès de véhicules à moteur à des fins 
récréatives est interdit, sauf en ce qui concerne les motoneiges en saison d’hiver.  
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Intention de gestion : Protéger les aspects caractéristiques naturels et culturels de la zone tout en 
permettant une diversité d’utilisations récréatives ainsi que l’utilisation à des fins industrielles de 
l’extension de route Red Squirrel. Protéger également l’environnement récréatif semi-sauvage de 
l’itinéraire de canotage très fréquenté  traversant le secteur du lac Diamond.  
 
Orientation pour la gestion de la zone NE2 :  

• Les bateaux à moteur sont autorisés sur tous les lacs de la zone. 
• Les motoneiges sont autorisées. 
• Les véhicules tout terrain sont interdits, sauf en ce qui concerne les gîtes touristiques 

commerciaux et les camps de loisirs privés qui doivent utiliser ces véhicules dans les 
limites de leur propriété ou conformément à leur permis d’utilisation des terres.  

• Seuls les véhicules affectés aux activités forestières sont autorisés sur l’extension de 
route Red Squirrel, qui est une route d’accès forestière. (Les restrictions quant aux 
horaires de circulation visant à prendre en compte les facteurs bruit et sécurité aux 
portages sont énoncées dans le Plan de gestion forestière de la région de Temagami, 
dans les directives se rapportant aux secteurs de préoccupation pour cette région.) 

• Les atterrissages d’avions sont permis sur tous les lacs de la zone. 
• Tous les avions doivent avoir une autorisation préalable sous forme d’un permis 

d’atterrissage valide. 
• La chasse est permise.  

 
NE3  Zone d’environnement naturel du nord du lac Obabika (Carte 4) – 411 ha 
 
Description de la zone : Cette zone englobe uniquement les eaux de la partie septentrionale du 
lac Obabika qui est incluse dans les limites du parc.  
 
Intention de  gestion : Permettre la circulation de bateaux à moteur sur les eaux du lac Obabika 
situées dans les limites du parc. À noter que les rives du lac se trouvent dans la zone sauvage 
W2 adjacente.  
 
Orientation pour la gestion de la zone NE3 :  

• Les bateaux à moteur, les motoneiges et les avions sont autorisés dans la zone. 
• Tous les avions doivent avoir une autorisation préalable sous forme d’un permis 

d’atterrissage valide. 
 
NE4  Zone d’environnement naturel de la rivière Obabika (Carte 4) – 1 080 ha  
 
Description de la zone : Cette zone est constituée de la rivière Obabika, une rivière lente tout en 
méandres qui coule sur des couches de sable fin, de limon et d’argile. La zone englobe, sur 
chaque rive, une marge de 200 mètres en retrait du haut niveau des eaux et s’étend sur 18 
kilomètres, depuis la tourbière haute du lac Little Fry, située dans la zone sauvage W2, jusqu’à la 
confluence de l’Obabika avec la rivière Sturgeon.  
 
Intention de  gestion : Protéger le caractère naturel de cet itinéraire de canotage en région 
reculée.   
 
Orientation pour la gestion de la zone NE4 :  

• Les véhicules à moteur sont interdits dans la zone, sauf en ce qui concerne la traversée 
de route autorisée existante située dans le canton d’Armagh.  

• Toute autre route inutilisée ou non autorisée dans la zone sera fermée et réhabilitée.  
• La chasse est permise.  
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W2 Zone sauvage Chees-Kong-Abikong (Carte 4) – 4 880 ha  
 
Description de la zone : Pour beaucoup de gens, cette zone est l’âme de Temagami. Elle 
englobe un certain nombre de valeurs d’importance et représentatives associées aux sciences de 
la vie, la plus importante étant le vaste secteur forestier constitué principalement de pins rouges 
et blancs pionniers de vieille croissance. Ce site forestier a été qualifié d’importance provinciale. 
La zone abrite aussi d’importantes communautés végétales de falaises et de tabliers d’éboulis, 
des sources de suintement et des communautés de tourbières hautes associées au lac Cliff. 
Connu sous le nom ojibway de « Chees-kong-Abikong » – l’endroit de l’énorme rocher – le lac et 
les falaises environnantes revêtent une signification spirituelle d’importance pour les Premières 
nations de la région de Temagami.  
 
La zone sauvage englobe le lac Wadimika et la rivière Wadimika, à l’ouest, ainsi qu’une tourbière 
haute ouverte très étendue où poussent des arbustes bas près du lac Little Fry, sur la rivière 
Obabika. On trouve des espèces végétales d’importance régionale partout dans la zone, 
notamment le faux-gui, la clématite de Virginie, l’habénaire à feuilles orbiculaires, la ronce du 
Canada, le rumex orbiculaire, la dryoptéride thélyptéride et le trille ondulé.  
 
La zone constitue le point culminant de l’itinéraire de canotage fréquenté qui commence et se 
termine au lac Temagami. Un réseau de sentiers de randonnée de jour sillonne la forêt de vieille 
croissance au départ de quelques aires de camping situées sur la rive nord du lac Obabika. Pour 
beaucoup de visiteurs qui ne se rendent pas vraiment dans l’arrière-pays, ce secteur représente 
une expérience en milieu sauvage, où ils peuvent voir une diversité d’éléments caractéristiques 
associés aux sciences de la Terre et aux sciences de la vie au milieu d’un paysage récréatif et 
culturellement riche.  
 
Intention de gestion : Protéger les caractéristiques culturelles et les éléments naturels associés 
aux sciences de la Terre et de la vie que comporte la zone. La nature sauvage et très reculée de 
ce tronçon du populaire itinéraire de canotage sera préservée.  L’entretien des sentiers 
d’interprétation mettant en valeur l’écosystème forestier de vieille croissance se poursuivra pour 
assurer la sécurité des visiteurs et prévenir les dégradations environnementales. La chasse est 
interdite dans cette zone sauvage en raison des préoccupations qu’ont soulevées les visiteurs 
soucieux de leur sécurité.  
 
Orientation pour la gestion de la zone W2 :  

• La gestion de la zone sera menée en collaboration avec les communautés des 
Premières nations locales, le but étant de s’assurer que caractéristiques naturelles et 
culturelles sont protégées dans le respect de ce site sacré.  

• On veillera à ce que le processus naturel écologique opère librement avec le moins 
d’interférence humaine possible.  

• Le développement dans l’arrière-pays se limitera se limitera à l’aménagement ou à 
l’amélioration des aires de camping sauvage, des latrines, des sentiers et des portages, 
selon les besoins, le but étant de veiller à la sécurité des visiteurs et de prévenir les 
dégradations environnementales.  

• Les véhicules terrestres à moteur, les avions et les bateaux à moteur sont interdits.  
• La chasse est interdite.  

 
6.6 Parc provincial Solace  
 
Ce parc de voies navigables est désigné dans son entier zone d’environnement naturel (NE5) 
 
NE5 Zone d’environnement naturel des lacs Solace (Cartes 3 et 4) – 5 535 ha 
 
Description de la zone : La zone comprend une série de lacs d’orientation nord-sud qui sont 
parallèles mais séparés par de petites crêtes abruptes. Une série de portages traversant ces 
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crêtes relient les lacs entre eux; l’itinéraire de canotage forme aussi un lien entre le parc de voies 
navigables de la rivière Sturgeon, à l’ouest, et le parc sauvage Lady Evelyn-Smoothwater, à l’est.  
 
Le paysage est dominé par une forêt de pins gris et une forêt mixte composée notamment de 
bouleaux à papier. Les lacs du parc constituent un habitat de choix pour l’omble de fontaine et le 
touladi.  
 
Intention de gestion : Protéger les caractéristiques naturelles de cette région reculée et  fournir 
des débouchés touristiques d’arrière-pays qui viennent compléter les possibilités offertes dans le 
parc sauvage et les parcs de voies navigables adjacents.  
 
Orientation pour la gestion de la zone NE5 :  

• La chasse est permise. 
• L’aménagement de nouvelles routes ou sentiers est interdit.  
• Les véhicules tout terrain sont interdits, sauf s’ils sont utilisés par des détenteurs 

existants d’un permis d’utilisation des terres se déplaçant sur des sentiers existants. 
• Les motoneiges sont permises en saison d’hiver et seulement sur les routes et sentiers 

existants. 
• Les bateaux à moteur et les atterrissages d’avions sont permis.  
• Les caches à bateaux sont interdites.  

 
6.7 Parc provincial de la Rivière Sturgeon  
 
Ce parc de voies navigables comprend une zone d’environnement naturel et deux zones d’accès. 
La zone d’environnement naturel s’étend sur le tronçon entier de la rivière Sturgeon qui a été 
établi par règlement avant la mise en œuvre de la Stratégie d’aménagement du territoire du 
Patrimoine vital de l’Ontario. Le tronçon de rivière qui a été ajouté dans le cadre de la Stratégie 
d’aménagement du territoire est situé en aval de la limite originale du parc et ne fait pas partie de 
cette zone. Un état de gestion distinct été préparé pour le tronçon de rivière ajouté.  
 
Les deux zones d’accès existantes sont les deux seuls endroits où l’on envisage d’aménager des 
traversées du parc à l’avenir pour l’accès aux ressources des terres de la Couronne adjacentes 
au parc.  
 
NE6 Zone d’environnement naturel de la vallée de la rivière Sturgeon (Carte 4) – 

3 912 ha  
 
Description de la zone : Cette zone s’étend sur 56 kilomètres le long de la rivière Sturgeon, 
englobant, sur chaque rive, une marge de 200 mètres à partir de la ligne des hautes eaux.  
 
Intention de gestion : Protéger les caractéristiques naturelles, culturelles et récréatives de cet 
itinéraire de canotage en région modérément sauvage.  
 
Orientation pour la gestion de la zone NE6 :  

• La chasse est permise. 
• L’aménagement de nouvelles routes ou sentiers est interdit.  
• Les motoneiges et les véhicules tout terrain sont interdits, sauf s’ils sont utilisés par des 

détenteurs existants d’un permis d’utilisation des terres se déplaçant sur des sentiers 
existants. 

• Les motoneiges et les véhicules tout terrain devant traverser le parc (c’est-à-dire la 
rivière) pour accéder à des endroits situés de l’autre côté du parc seront autorisés à 
traverser le parc aux zones d’accès désignées (A7 et A8).  

• Les bateaux à moteur et les atterrissages d’avions sont permis.  
• Les caches à bateaux sont interdites. 
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A7 Zone d’accès du cours supérieur de la rivière Sturgeon (Cartes 3 et 4) – 25 ha  
 
Description de la zone : Cette zone renferme une petite section de la route Portelance, une route 
d’accès forestière qui traverse la rivière par un passage sur des rochers au niveau d’un gué 
relativement peu profond. La zone procure un accès à la rivière ainsi qu’aux terres de la 
Couronne situées au nord et à l’est du parc. Elle fournit aussi un accès indirect à la région du lac 
Scarecrow du parc provincial Lady Evelyn-Smoothwater et au parc provincial Solace. L’hiver, une 
piste de motoneige (qui fait partie de la piste traversant le parc Lady Evelyn-Smoothwater) 
traverse la rivière à environ 500 mètres en aval du gué, à un endroit où la glace est épaisse.  
 
Intention de gestion : Servir d’aire d’étape pour les canoteurs du parc qui descendent la rivière, 
mais aussi fournir un accès au cours supérieur de la rivière Sturgeon (partie nord du parc 
provincial) ainsi qu’au parc provincial Lady Evelyn-Smoothwater, à la réserve de conservation 
North Yorkston et à d’autres terres de la Couronne situées au nord et à l’est de la rivière.  
  
Orientation pour la gestion de la zone A7 :  

• Une petite aire d’étape ou de stationnement pourrait être aménagée sur la rive ouest de 
la rivière.  

• Parcs Ontario n’effectuera pas l’entretien de la route Portelance existante de part et 
d’autre de la rivière.  

• Les véhicules à moteur, les motoneiges et les véhicules tout terrain sont permis sur la 
route et le passage au gué.   

• La chasse est interdite.  
 
A8 Zone d’accès du cours inférieur de la rivière Sturgeon (Carte 4) – 12 ha  
 
Description de la zone : Cette zone comprend le pont d’accès forestier actuel qui traverse la 
rivière Sturgeon à 2,5 kilomètres de la confluence des rivières Obabika et Sturgeon. Les chutes 
Lower Goose se trouvent juste en aval du pont. Il y a actuellement des aires de stationnement 
non aménagées sur les deux côtés de la rivière. L’accès à pied au bord de l’eau se trouve à 
l’extrémité sud-ouest de la zone, juste au-dessous des chutes.  
 
Un chemin forestier en activité, utilisé pour différents usages, traverse la rivière à cet endroit. Un 
problème de sécurité se pose, le chemin ayant une côte abrupte et un virage serré à l’ouest de la 
rivière.     
 
Intention de gestion : Fournir un site d’accès sûr et écologiquement viable au niveau du cours 
inférieur de la rivière Sturgeon. Permettre aux entreprises forestières de continuer à emprunter ce 
pont.  
  
Orientation pour la gestion de la zone A8 :  

• Les véhicules à moteur sont autorisés dans le parc sur le chemin existant pour leur 
permettre la traversée du parc ou l’accès à la rivière Sturgeon. 

• Les motoneiges et les véhicules tout terrain sont permis sur le chemin existant; ils sont 
interdits en dehors de ce chemin.  

• Une petite aire d’étape ou de stationnement pourrait être aménagée.   
• Parcs Ontario n’effectuera pas l’entretien du chemin forestier existant.    
• La chasse est interdite.  

 
 
Les quatre sections qui suivent (Sections 7 à 10) fournissent une orientation de gestion 
générale pour les différentes zones des cinq parcs. En examinant les orientations propres 
à chaque zone décrites plus haut, il convient de consulter en même temps l’orientation de 
gestion générale.  
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7.0 POLITIQUES DE GESTION DES RESSOURCES  
 
Cette section présente les politiques de gestion des ressources pour les cinq parcs. Ces 
politiques permettront de s’assurer que les objectifs généraux prévus pour la gestion des parcs 
sont atteints et que l’intégrité écologique est prise en compte en priorité dans l’exploitation et le 
développement des parcs. Notamment, les parcs seront gérés conformément aux lois et aux 
politiques pertinentes suivantes :  
 
• Évaluation environnementale de portée générale relative aux parcs provinciaux et aux 

réserves de conservation (2005)  
• Atlas des politiques d’aménagement des terres de la Couronne  
• Loi de 1994 sur la durabilité des forêts de la Couronne  
• Loi sur les espèces en voie de disparition (1990)  
• Loi sur les évaluations environnementales  
• Charte des droits environnementaux (1994) 
• Loi de 1997 sur la protection du poisson et de la faune  
• Loi sur l’aménagement des lacs et des rivières (1990)  
• Loi sur le patrimoine de l’Ontario (1990) 
• Ontario Provincial Parks Planning and Management Policies – Politiques de planification et 

de gestion des parcs provinciaux de l’Ontario – (1992, révisées en 1998) et politiques, 
procédures et lignes directrices s’y rapportant  

• Notre avenir durable (2005)  
• Loi sur les parcs provinciaux  
• Loi sur les terres publiques  
• Protéger ce qui nous maintient en vie : Stratégie de la biodiversité de l’Ontario (2005)  
• Temagami Land Use Plan for the Temagami Comprehensive Planning Area (1997)  
 
Les projets de gestion des ressources seront entrepris conformément à l’Évaluation 
environnementale de portée générale relative aux parcs provinciaux et aux réserves de 
conservation (2004).  
 
7.1 Gestion adaptative  
 
Pour la gestion des ressources, Parcs Ontario adoptera une approche de gestion adaptative. La 
gestion adaptative permet de revoir et éventuellement de modifier les pratiques à l’issue de la 
surveillance et de l’analyse des résultats des actions et des expériences antérieures. La gestion 
adaptative est un moyen pratique et systématique d’évaluer l’efficacité et d’améliorer la gestion 
des ressources. Cette approche guidera tout le processus de gestion des ressources, notamment 
la mise en œuvre des décisions de gestion, la surveillance et l’évaluation des résultats, et 
l’utilisation de l’information, le tout dans le but d’améliorer les orientations de gestion.  
 
7.2 Gestion des terres  
 
La gestion des parcs consistera à conserver le paysage naturel, c’est-à-dire à protéger la 
diversité génétique et la diversité des espèces et des écosystèmes et à préserver l’intégrité 
écologique. Le parc provincial Lady Evelyn-Smoothwater et des sections du parc provincial 
adjacent de la Rivière Obabika renferment de vastes paysages contigus, y compris des bassins 
hydrographiques entiers.  
 
Vente de terres  
La vente ou la cession de nouvelles terres à des fins d’utilisation privée (camp de loisirs, chalet, 
etc.) par des particuliers ou des entreprises sera interdite dans les parcs.  
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Terres cédées par lettres patentes 
Il y a dans les parcs des terres cédées par lettres patentes. Si le propriétaire désire vendre ses 
terres, Parcs Ontario pourrait envisager de les acheter dans le cadre d’une entente de gré à gré 
avec le vendeur. Les activités menées à partir de ces terres sont soumises à tous les règlements 
régissant les parcs provinciaux (p. ex. : chasse interdite dans le parc sauvage).  
 
Permis d’utilisation des terres pour des camps de loisirs privés  
On compte actuellement 19 camps de loisirs privés dans quatre des cinq parcs. L’exploitation de 
ces camps pourra se poursuivre à vie durant la vie du détenteur courant du permis d’utilisation. 
On ne délivrera aucun nouveau permis d’utilisation pour des camps de loisirs privés.  
 
Les activités menées à partir des camps exploités en vertu d’un permis d’utilisation des terres 
sont soumises aux politiques et aux règlements régissant les parcs provinciaux.  
 
Permis d’utilisation des terres pour des activités touristiques commerciales 
Il y a actuellement deux exploitants d’activités touristiques munis d’un permis d’utilisation des 
terres dans le parc provincial Lady Evelyn-Smoothwater et un dans le parc provincial de la 
Rivière Obabika. Ces exploitants pourront poursuivre leurs activités et renouveler leur permis 
toujours aux fins commerciales existantes si les conditions du permis sont respectées. Le 
transfert de la propriété de ces entreprises est permis. Les activités menées par ces entreprises 
sont soumises aux règlements et aux politiques régissant les parcs provinciaux (p. ex. : chasse 
interdite dans le parc sauvage, les zones sauvages et les zones de réserve naturelle).  
 
7.3 Utilisations industrielles et commerciales  
 
Les activités forestières commerciales, les exploitations minières (prospection, jalonnement de 
claims, mise en valeur d’intérêts sur des minéraux, exploitation de mines), les activités 
d’extraction de sable, de gravier, de sol arable ou de tourbe et la création d’exploitations 
commerciales de production d’électricité (hydroélectricité et énergie éolienne) ne sont pas 
permises dans les parcs. La récolte commerciale de produits forestiers non ligneux (p. ex. : if du 
Canada et bleuets) n’est pas permise dans les parcs.  
 
Pour les parcs de voies navigables, les projets de traversée de nouveaux corridors pour le 
transport de l’énergie, le tourisme et les communications seront examinés et feront l’objet de 
commentaires conformément aux exigences de l’évaluation environnementale appropriée.  
 
7.4 Gestion de la végétation 
 
Une stratégie de gestion de la végétation pourrait être préparée pour les parcs de la région une 
fois que le plan de gestion des parcs aura été approuvé. La stratégie visera à gérer la succession 
naturelle des communautés végétales dans les parcs et, au besoin, à rétablir la végétation 
indigène. L’enlèvement des arbres présentant un danger sera permis dans les sections des 
zones où la sécurité du public est en jeu (p. ex. : près de sentiers autorisés et des points 
d’accès). Les zones vouées à une restauration végétale active, comme les chemins désaffectés, 
seront plantées d’espèces indigènes.  
 
La coupe de bois de chauffage pour l’usage des propriétaires de terres cédées par lettres 
patentes et des détenteurs de permis d’utilisation des terres est permise seulement avec 
l’autorisation écrite du directeur des parcs; la coupe de bois sera strictement surveillée de 
manière à s’assurer que les facteurs environnementaux ont été pris en compte.  
 
Élimination des insectes et des maladies végétales 
Dans les cinq parcs, on préservera l’état naturel en prenant en considération les processus 
propres à une succession naturelle évolutive. On pourrait envisager de prendre des mesures 
pour l’élimination des insectes et des maladies si les caractéristiques ou les valeurs des parcs 
sont menacées. On pourrait surveiller et évaluer les années de forte population d’insectes 
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forestiers et l’incidence de maladies. Si les valeurs des parcs sont menacées et des mesures de 
gestion sont envisagées, on recourra le plus possible à des mesures biologiques.  
 
En attendant l’approbation de la stratégie de gestion de la végétation, on pourrait envisager des 
mesures urgentes en vue de protéger les caractéristiques et les valeurs des parcs. Ces mesures 
devraient être approuvées par le directeur de zone de Parcs Ontario et/ou par le directeur des 
parcs.  
 
7.5 Gestion des incendies de forêt  
 
Le MRN reconnaît que le feu fait partie intégrante du processus écosystémique et qu’il 
représente un facteur indispensable à la préservation et à la restauration de l’intégrité écologique 
des zones protégées du bassin des Grands Lacs et du Saint-Laurent et des régions de la forêt 
boréale. Parcs Ontario entreprendra la planification de la gestion des incendies en collaboration 
avec le programme de gestion des incendies de forêt du MRN afin de déterminer les meilleures 
méthodes à adopter pour les parcs provinciaux.  
 
On préparera un plan de gestion des incendies pour chaque parc, qui énoncera les objectifs de 
gestion, les zones à protéger en priorité, le recours possible à des brûlages dirigés et les activités 
d’intervention en cas d’incendie. Le plan de gestion encouragera l’utilisation des feux de forêt 
pour atteindre les objectifs établis pour la gestion des écosystèmes tout en assurant une 
intervention appropriée pour prévenir les accidents personnels, les pertes de valeurs, et les 
perturbations sociales.   
 
Pour la planification de la gestion des incendies, on examinera le rôle historique des incendies 
dans l’écodistrict 4E-4 et leurs effets potentiellement bénéfiques, en particulier pour la succession 
naturelle et la réjuvénilisation du pin blanc. En l’absence d’un plan de gestion incendies 
approuvé, les incendies seront gérés selon les directives s’appliquant aux terres adjacentes, qui 
sont énoncées dans la Stratégie de gestion des incendies de forêt pour l’Ontario (zone de gestion 
des incendies du bassin des Grands Lacs).  
 
Pour les incendies qui menacent la sécurité des visiteurs ou les infrastructures des parcs, on 
emploiera toutes les ressources et les mesures nécessaires pour les combattre. Pour d’autres 
incendies, il est possible d’envisager d’autres  types d’intervention après consultation entre le 
directeur des parcs et le superviseur de la gestion des incendies ou l’agent de service.  
 
Dans la mesure du possible, des techniques d’extinction légères qui ne perturbent pas indûment 
le paysage peuvent être utilisées pour protéger les caractéristiques sensibles. Par exemple, on 
pourrait restreindre l’utilisation de matériel lourd et de produits ignifuges ou limiter le nombre 
d’arbres abattus au cours de l’intervention des pompiers. On peut recourir au brûlage dirigé, 
conformément aux politiques et lignes directrices du MRN, aux fins de gestion des écosystèmes 
ou par souci de réduire les dangers.  
 
7.6 Gestion de la faune  
 
La faune est un aspect visible et dynamique de la biodiversité de l’Ontario. Les zones protégées 
de la province subissent des contraintes internes et externes. Ces contraintes peuvent être des 
perturbations naturelles catastrophiques, comme les incendies qui modifient les peuplements 
forestiers, ou le nombre de visiteurs fréquentant la zone protégée, les activités industrielles, 
notamment forestières, menées sur des terres avoisinantes, ou encore les effets du changement 
climatique. Les changements d’habitat, les perturbations et la fragmentation de l’habitat ont un 
effet direct sur les espèces et la succession naturelle des écosystèmes forestiers. L’impact 
cumulatif d’une série de perturbations de l’habitat, même apparemment minimes, peut changer 
considérablement les populations et la distribution de la faune. La protection de la diversité 
biologique sera traitée dans les plans de mise en œuvre qui seront développés à l’avenir (p. ex. : 
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plans de gestion de la végétation, des incendies et des populations de poissons); on pourrait 
inclure dans ces plans une orientation pour la surveillance, la soumission de rapports et la 
gestion adaptative.  
 
On créera des programmes de sensibilisation pour informer les visiteurs des parcs sur les risques 
et les impacts potentiels que présentent pour la faune le tourisme et les loisirs d’arrière-pays. Il 
sera peut-être nécessaire de fermer des aires pour réduire les rencontres négatives de gens et 
d’animaux. On pourra, sur l’ordre du directeur des parcs, capturer et replacer ailleurs les animaux 
qui posent des problèmes en vue de protéger la santé et la vie humaine, ou la santé de l’animal. 
Dans certains cas, il peut être nécessaire d’abattre des animaux pour assurer la sécurité et la 
santé des gens, ou par souci de soulager un animal grièvement blessé.  
 
Les parcs provinciaux de la région de Temagami sont en grande partie compris dans l’Unité de 
gestion de la faune 40 (UGF). Au sud-ouest, la rivière Sturgeon et une section de la rivière 
Obabika sont comprises dans l’UGF 41, formant la limite de cette unité. La faune des parcs sera 
gérée dans une perspective durable conformément aux politiques, aux procédures, aux lois et 
aux règlements courants, notamment la Loi de 1997 sur la protection du poisson et de la faune, 
la Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (Canada) et l’Ontario’s Wildlife 
Management Manual, le manuel de gestion de la faune de l’Ontario. Pour la gestion de la faune, 
on s’emploiera à préserver la diversité et la santé des populations fauniques et à accroître les 
populations.  
 
Des espèces fauniques indigènes absentes pourront être réintroduites et les populations 
existantes renforcées, si ces mesures sont biologiquement réalisables et acceptables, et qu’elles 
soient désirables dans le sens où elles peuvent perpétuer les valeurs pour lesquelles les parcs 
ont été créés. Toute réintroduction d’espèces se fera conformément aux stratégies et lignes 
directrices appropriées.  
 
Chasse  
La chasse est permise et peut se poursuivre dans les zones d’environnement naturel des parcs 
de voies navigables, sous réserve des restrictions prévues aux fins de la sécurité publique et de 
la protection environnementale et sous réserve des règlements provinciaux régissant la chasse. 
Dans les quatre parcs de voies navigables, la chasse est interdite dans les zones sauvages et les 
zones d’accès. L’information sur les zones de chasse autorisées dans les parcs de voies 
navigables pourra être obtenue auprès du directeur des parcs.  
 
La chasse est interdite dans le parc provincial Lady Evelyn-Smoothwater (parc sauvage).  
 
Exploitation de zones de gestion de l’ours   
L’exploitation des zones de gestion de l’ours (ZGO) peut se poursuivre, sauf en ce qui concerne 
les sections des zones sauvages, des zones d’environnement naturel et des zones d’accès où la 
chasse est interdite. Les districts du MRN informeront les exploitants de ZGO des changements 
apportés en ce qui concerne les possibilités de chasse par suite de la création des zones, et les 
limites des ZGO seront rajustées en conséquence. Parcs Ontario travaillera avec les districts du 
MRN et les exploitants de ZGO autorisés pour gérer les conflits potentiels avec d’autres 
utilisations récréatives (p. ex. : distances minimales à respecter relativement aux aires de 
camping et aux portages) dans le cadre des conditions préalables à remplir pour l’obtention du 
permis d’exploitation d’une ZGO dans les parcs de voies navigables.  
 
Le transfert d’une zone de gestion de l’ours peut être permis sous réserve de l’autorisation des 
districts du MRN et de Parcs Ontario. Si un exploitant renonce à son permis ou si son permis est 
révoqué, la ZGO peut être attribuée selon les procédures de sélection existantes. Les demandes 
de renouvellement ou de transfert de permis seront évaluées en tenant compte du souci de 
préserver l’environnement et d’assurer la sécurité du public.    
 
Piégeage  
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Le piégeage sera graduellement interdit, pour être complètement éliminé au 31 décembre 2009, 
sur toutes les terres et les eaux des parcs provinciaux, à l’exception des activités de piégeage 
menées par les Indiens de plein droit. Si un permis est révoqué ou abandonné avant cette date, 
toutes les sections du terrain de piégeage enregistré qui sont situées dans un parc seront 
annulées et éliminées de la description officielle du terrain de piégeage.  
 
Il sera interdit d’entreprendre de nouvelles activités de piégeage dans les parcs.  
 
7.7 Gestion des écosystèmes aquatiques  
 
Les ressources aquatiques, y compris les populations de poissons, sont protégées par la Loi sur 
les parcs provinciaux et la Loi sur la protection du poisson et de la faune. La pêche est un passe-
temps recherché par de nombreux visiteurs des parcs. La pêche dans les parcs est régie par la 
Loi sur les pêches (Canada) et les règlements provinciaux sur les pêches.  
 
Gestion des populations de poissons 
La gestion des parcs consistera à protéger la santé des écosystèmes aquatiques et la diversité 
génétique et celle des espèces, mais aussi à préserver et à accroître les populations de poissons 
autonomes.  
 
La pêche sportive est régie par les règlements provinciaux et fédéraux (pris en application de la 
Loi sur la protection du poisson et de la faune et de la Loi sur les pêches), qui sont indiqués au 
Résumé des règlements de la pêche sportive en Ontario. Il n’y a pas d’entreprises de pêche 
commerciale dans les cinq pars.  
 
Un plan de gestion des populations de poissons pour les cinq parcs pourrait être préparé en tant 
que mise à jour des plans de gestion des populations de poissons du MRN, et ce conformément 
au but et aux objectifs du plan de gestion des parcs. Le plan de gestion approuvé sera conforme 
à l’orientation de gestion du poisson applicable (plans de gestion des populations de poissons du 
MRN, le Northeast Lake Trout Enhancement Project (en cours d’élaboration), le Northeast 
Region Fisheries Action Plan – « Responding to Client Needs », et le plan stratégique pour la 
gestion des populations de poissons, intitulé Strategic Plan for Ontario Fisheries (SPOF II) : An 
Aquatic Ecosystem Approach to Managing Fisheries and the Ecological Framework to Fisheries 
Management in Ontario).  
 
Des espèces non indigènes ne seront pas délibérément introduites dans les parcs. Il est possible 
que l’on adopte des règlements pour interdire l’utilisation d’appâts vivants. Il est des situations où 
l’on pourra capturer des poissons, les replacer ailleurs ou les introduire  dans le cadre d’une 
stratégie de gestion approuvée et d’une autorisation par le directeur des parcs. Ces mesures de 
contrôle peuvent être prises uniquement en vue de protéger la santé ou la vie humaine, la santé 
des poissons ou de l’espèce.  
 
On peut, s’il y a lieu, entreprendre la restauration de populations de poissons et des habitats 
aquatiques dans les parcs dans le cadre d’un plan de gestion du poisson approuvé et d’une 
autorisation par le directeur des parcs. Toute décision quant à la gestion des populations de 
poissons (p. ex. : empoissonnement, changements de saison, création de refuges et restrictions 
de la pêche sous glace) sera prise conjointement avec le personnel de district du MRN et fera 
l’objet d’une évaluation environnementale de portée générale relative aux parcs provinciaux et 
aux réserves de conservation et/ou d’une évaluation environnementale de portée générale 
relative aux projets de gestion des ressources ou d’aménagement d’installations.   
 
S’il est nécessaire de protéger les valeurs ichtyologiques dans les parcs, des règlements plus 
stricts peuvent être adoptés à l’échelle des parcs en consultation avec le personnel de district du 
MRN.  
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Populations de touladis et d’ombles de fontaine 
Les lacs renfermant des populations autonomes de touladis sont : Smoothwater, Trethewey, 
Makobe, Banks, Grays, Diamond et Obabika. Les lacs et rivières renfermant des populations 
autonomes d’ombles de fontaine sont les lacs McPherson, McGiffin, Grays et Bercole, et les 
rivières Grays, Lady Evelyn Nord et Lady Evelyn Sud. La zone de réserve naturelle NR1 englobe 
les lacs d’origine de l’omble aurora, une espèce en péril.  
 
Les fermetures de pêche et les refuges ichtyologiques existants seront maintenus sur les lacs 
Florence, White Pine et Whirligig. La pêche est interdite dans ces lacs.  
 
Pêche sportive  
La pêche sportive continuera d’être permise conformément aux saisons et aux limites de prise 
prévues aux règlements de pêche provinciaux pertinents. Il est possible que l’on élabore une 
stratégie de gestion des valeurs ichtyologiques pour les parcs provinciaux de la région de 
Temagami pour évaluer les stocks de poissons, les besoins en matière de restauration de 
populations, cette stratégie pouvant entraîner une modification des règlements de pêche pour les 
eaux comprises dans les cinq parcs. La stratégie sera développée par le personnel de district 
approprié du MRN.  
 
Empoissonnement  
Des espèces de poissons indigènes absentes pourront être réintroduites et les populations 
existantes renforcées, si ces mesures sont biologiquement réalisables et acceptables, et qu’elles 
soient désirables dans le sens où elles peuvent perpétuer les valeurs pour lesquelles les parcs 
ont été créés. Toute réintroduction d’espèces se fera conformément aux stratégies et lignes 
directrices appropriées (notamment aux plans de gestion des districts et des parcs pour les 
populations de poissons)  
 
Pêche commerciale  
Il n’y a actuellement aucun détenteur de permis de pêche commerciale dans les parcs, et aucune 
nouvelle entreprise de pêche commerciale ne sera autorisée.  
 
Pêche de poissons-appâts 
Il y a actuellement 28 détenteurs de permis de pêche de poissons-appâts pour les quatre parcs 
de voies navigables. Ce type de pêche sera maintenu conformément aux restrictions 
actuellement en vigueur qui sont énoncées dans les règlements provinciaux régissant les 
populations de poissons, le but étant de réduire le risque d’introduction d’espèces étrangères. 
Les détenteurs de permis existants pourront poursuivre leur activité aux conditions énoncées sur 
le permis.  
 
Aucun nouveau permis de pêche de poissons-appâts ne sera délivré pour les parcs provinciaux. 
Lorsque la pêche de poissons-appâts est une activité permise établie, le transfert d’un permis 
actif existant peut être autorisé après examen et autorisation par les districts du MRN ou de 
Parcs Ontario et conformément aux procédures de sélection établies.  
 
Qualité de l’eau  
Les visites et les activités humaines dans les parcs peuvent perturber les processus écologiques 
dans les régions des sources et en aval. La contamination des écosystèmes peut entraîner des 
problèmes de santé pour les humains et la faune. Il est possible que l’on surveille la qualité de 
l’eau et, s’il est déterminé que des niveaux nocifs sont atteints, on prendra des mesures pour 
repérer les sources de pollution et réduire au minimum la contamination des eaux.  
 
On aménagera des latrines pour chaque aire de camping sauvage. On produira des dépliants 
d’information pour sensibiliser les visiteurs de l’intérieur à la conduite à adopter dans l’arrière-
pays et aux bonnes pratiques sanitaires (p. ex. : méthodes sécuritaires à suivre pour enfouir les 
déchets humains, pour se laver à l’écart d’une étendue d’eau, etc.) 
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7.8 Espèces non indigènes et invasives   
 
Une espèce non indigène est une espèce qui a été introduite dans un écosystème soit 
accidentellement soit intentionnellement. Ces espèces peuvent provenir d’autres continents ou 
pays ou d’autres régions de l’Ontario ou du Canada.  
 
Une espèce invasive ou envahissante est une espèce qui est susceptible de se propager et de 
nuire aux écosystèmes indigènes. Ces espèces deviennent de plus en plus une menace pour la 
biodiversité de l’Ontario. N’ayant pas de prédateurs et de concurrents naturels, beaucoup de ces 
espèces peuvent se reproduire rapidement, avec pour conséquence possible des effets 
dévastateurs sur la composition et la structure des écosystèmes indigènes. Les espèces 
invasives peuvent nuire à des arbres indigènes, des marécages, des lacs et des rivières au point 
de les endommager de manière permanente. Des espèces non indigènes invasives comme la 
salicaire pourpre (Lythrum salicaria) et la moule zébrée (Dreissena polymorpha) peuvent 
potentiellement perturber et modifier substantiellement les écosystèmes naturels dans les cinq 
parcs provinciaux.  
 
Des espèces non indigènes ne seront pas délibérément introduites dans les parcs. Il est possible 
que l’on prenne des mesures pour éliminer ou atténuer la menace que représentent des espèces 
non indigènes invasives qui peuvent compromettre la diversité des populations naturelles. Des 
programmes de sensibilisation publique pourront être créés pour informer les visiteurs sur les 
mesures à prendre pour prévenir des introductions accidentelles.  
 
Si des espèces non indigènes sont déjà établies et qu’elles menacent des valeurs naturelles ou 
culturelles, on pourra créer des programmes de réduction ou d’éradication, dans la mesure où 
cela est possible et pratique.  
 
7.9 Espèces en péril  
 
Le MRN a une loi, des politiques et des stratégies de rétablissement pour protéger les espèces 
préoccupantes, les espèces menacées et les espèces en voie de disparition. L’Unité des 
espèces en voie de disparition coordonne les mesures de préservation, de protection et de 
rétablissement et s’emploie à freiner le déclin des espèces compromises et de leurs habitats. Les 
espèces en péril seront protégées conformément à la Loi sur les espèces en voie de disparition 
et à ses règlements.  
 
Les plans de rétablissement précisent les moyens de gérer et d’améliorer le statut d’une espèce 
et de son habitat, et d’atténuer son déclin. Ces plans traitent de la gestion, de la protection et du 
rétablissement des habitats, de la surveillance, de la recherche et de l’information du public. De 
telles mesures pourraient être appliquées dans les parcs de la région de Temagami.  
 
Parcs Ontario collaborera à toute stratégie ou initiative visant à protéger ou à améliorer les 
espèces en péril. Ces stratégies ou initiatives seront prises en compte lors de la planification de 
la gestion forestière pour les terres de la Couronne adjacentes. Des programmes de 
sensibilisation pourront aussi être créés pour informer les visiteurs sur les mesures à envisager 
pour protéger les espèces en péril. 
 
La protection des habitats pour les espèces en péril connues a été prise en compte lors du 
découpage en zones des parcs provinciaux de la région de Temagami. On sait que les espèces 
suivantes sont en péril ou qu’elles risquent d’être en péril dans ces parcs provinciaux.  
 
Oiseaux  Statut selon la liste ontarienne des 

espèces en péril2  
                                                 
2 Liste publiée par l’Unité des espèces en péril du MRN  
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Pygargue à tête blanche (Haliaeetus leucocephalus) Espèce préoccupante  
Faucon pèlerin (Falco peregrinus anatum) Espèce menacée  
Chouette lapone (Strix nebulosa) Espèce préoccupante  
 
Mammifères 

 

Vespertillion nordique (Myotis septentrional)  
Loup de l’Est (Canis Lupus lycaon) Espèce préoccupante  
  
Poissons  
Omble de fontaine aurora* (Salvelinus fontinalis 
timagamiensis)  

Espèce en voie de disparition 

 
* L’habitat d’origine de cette espèce se trouve uniquement dans le parc provincial Lady Evelyn-
Smoothwater.  
 
Il se peut qu’il existe dans la région certaines espèces en péril ou des espèces qui sont 
régionalement ou localement rares, mais de tels cas n’ont pas encore été documentés. Si des 
cas devenaient connus, ils seront pris en compte dans les évaluations futures du patrimoine 
naturel.  
 
Les espèces présentes dans les parcs qui apparaissent sur la liste ontarienne du MRN des 
espèces en péril en tant qu’espèces « en voie de disparition » (non désignées aux règlements), 
« menacées » ou « préoccupantes » recevront la protection qui est accordée aux espèces en 
voie de disparition désignées aux règlements de la Loi sur les espèces en voie de disparition.  
 
7.10 Patrimoine culturel   
 
Parcs Ontario travaillera en collaboration avec les communautés des Premières nations, le 
ministère de la Culture et les intervenants intéressés pour la planification et la mise en œuvre de 
mesures visant à documenter les sites autochtones et historiques situés dans les cinq parcs et à 
en préserver l’intégrité. Parcs Ontario consultera les Premières nations et d’autres intéressés 
pour ce qui a trait à l’utilisation et à l’interprétation du patrimoine culturel. Il se pourrait qu’on 
élabore une stratégie de gestion du patrimoine culturel.  
 
Les archéologues professionnels pourront mener des fouilles avec l’autorisation préalable écrite 
de Parcs Ontario et sous la supervision du ministère de la Culture. La collaboration avec les 
collectivités autochtones concernées et les fouilles archéologiques en cours se poursuivront pour 
essayer de trouver d’autres sites culturels liés aux activités du passé autochtone, au commerce 
des fourrures et au bûcheronnage.  
 
La gestion des ressources culturelles consistera à assurer leur protection et à offrir des occasions 
d’appréciation du patrimoine et de recherche sur le patrimoine (à condition que ces activités ne 
nuisent pas aux ressources). Pour protéger les ressources culturelles contre les perturbations 
humaines, les sites sensibles ne feront pas l’objet de publicité afin de prévenir la collecte interdite 
d’objets. Il est interdit d’enlever sans autorisation des artéfacts ou de détruire des caractéristiques 
historiques.  
 
La protection des ressources culturelles sera une haute priorité; elle est déjà prise en compte 
dans la gestion des parcs par le biais du découpage en zones, des lois et de la sensibilisation du 
public. La protection sera menée conformément aux lignes directrices du MRN sur la gestion du 
patrimoine culturel et conformément à l’évaluation environnementale de portée générale relative 
aux parcs provinciaux et aux réserves de conservation et à l’évaluation environnementale de 
portée générale relative aux projets du MRN de gestion des ressources et d’aménagement 
d’installations.  
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La mise en œuvre des mesures visant à trouver et à protéger des sites et des traditions 
autochtones est une priorité. Les communautés autochtones sont invitées à repérer des 
utilisations et des sites traditionnels et à examiner des approches avec le MRN pour protéger le 
patrimoine autochtone. On respectera la sensibilité de l’information. Tout site d’enterrement 
reconnu ou soupçonné qui sera repéré dans les parcs sera traité avec respect et géré 
conformément aux politiques de Parcs Ontario.  
 
Le personnel de Parcs Ontario pourrait effectuer des inspections périodiques de tous les sites 
d’importance identifiés et établir, au besoin, des mesures de protection. L’enlèvement d’artéfacts 
ou la destruction de caractéristiques historiques sont interdits en vertu de la Loi sur le patrimoine 
de l’Ontario, de la Loi sur les parcs provinciaux et de la Loi sur les terres publiques.  
 
 
8.0 POLITIQUES D’EXPLOITATION  
 
Un plan d’exploitation couvrant les cinq parcs sera préparé. Il fournira au personnel de Parcs 
Ontario l’orientation nécessaire pour l’exploitation des parcs au quotidien. Le plan portera 
notamment sur le budget, la dotation en personnel, les calendriers des entretiens, les mesures 
d’application de la loi et les services d’urgence. Les dispositions du plan seront conformes aux 
normes énoncées dans le document Provincial Parks Minimum Operating Standards; elles seront 
réexaminées tous les ans et, au besoin, mises à jour. L’exploitation des parcs sera menée sous 
l’autorité du directeur des parcs.  
 
8.1 Gestion des loisirs  
 
La gestion des loisirs consistera à fournir des possibilités récréatives tout en veillant à réduire le 
plus possible les risques d’impact écologique négatif sur les valeurs naturelles, culturelles et 
récréatives des parcs. On encouragera surtout des activités récréatives à moindre impact qui 
permettent aux visiteurs d’apprécier les valeurs naturelles et culturelles.  
 
Les règles de conduite à observer pour le tourisme d’arrière-pays et les techniques visant à ne 
laisser aucune trace sont d’importants messages qui seront fournis à tous les visiteurs par divers 
moyens (cartes des itinéraires de canotage pour la région de Temagami, feuillets d’information 
sur les parcs, etc.) 
 
Les activités récréatives sont gérées zone par zone par le biais de l’orientation de gestion propre 
à la zone. La conformité aux règlements sera assurée par la sensibilisation du public et 
l’application de mesures contraignantes. On gérera toute activité susceptible de nuire à des 
espèces en péril, à leur habitat ou à d’autres caractéristiques sensibles.  
 
La tranquillité et la solitude sont des atouts importants pour l’appréciation de l’arrière-pays et des 
parcs de voies navigables. Aux termes de la Loi sur les parcs provinciaux, le directeur des parcs 
peut limiter le nombre de permis de camping sauvage. Des quotas pourront, au besoin, être 
imposés dans des zones de forte fréquentation pour atténuer les dégradations 
environnementales ou une surpopulation des lieux. Si, nécessaire, un système de réservations 
ou d’autres méthodes de gestion des visiteurs pourront être adoptés pour limiter ou redistribuer 
les utilisations récréatives au sein des parcs.  
 
Parcs Ontario travaillera avec les districts du MRN avoisinants pour intégrer la gestion des 
utilisations récréatives de l’arrière-pays dans la gestion des réserves de conservation et des 
terres adjacentes de la Couronne adjacentes. Les  normes d’entretien de Parcs Ontario pour les 
aires de camping, les sentiers et les portages seront mises en œuvre.  
 
Itinéraires de canotage et sentiers de portage  
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Le canotage dans la région de Temagami remonte très loin, à l’époque des tout premiers 
Autochtones qui se sont installés dans la région. Depuis la fin des années 1800, le canotage 
récréatif est une composante importante de « l’expérience de Temagami ». Aujourd’hui, un 
réseau étendu de parcours de canotage continue d’attirer les touristes dans la région, qui sont 
heureux d’y trouver un grand nombre de lacs et de rivières, des terres forestières au relief 
accidenté, un patrimoine naturel et culturel et de la nature sauvage.  
 
Les itinéraires de canotage sillonnent les cinq parcs et relient les parcs aux réserves de 
conservation et aux terres de la Couronne avoisinantes3. L’exploitation et la gestion des parcs 
portent principalement sur ces itinéraires – et les aires de camping, portages et sentiers qui y 
sont associés.  
 
Le personnel des parcs surveillera et évaluera les parcours de canotage existants et potentiels, y 
compris les sentiers de portage. Les portages seront entretenus, au besoin, pour assurer la 
sécurité du public et prévenir les dégradations environnementales.  
 
Sentiers de randonnée pédestre  
Il y a déjà plusieurs sentiers de randonnée dans les parcs provinciaux. Les véhicules motorisés 
sont interdits sur ces sentiers. Les sentiers de randonnée de l’arrière-pays qui complètent les 
itinéraires de canotage existants seront préservés dans les parcs (réseau de sentiers du chaînon 
Ishpatina, de la montagne Maple et Obabika North Old Growth).  
 
L’entretien des sentiers de randonnée existants sera effectué selon les besoins pour assurer la 
sécurité du public et prévenir les dégradations de l’environnement. On pourrait envisager 
d’aménager de nouveaux sentiers s’ils entrent dans le cadre du but et des objectifs du plan de 
gestion des parcs.  
 
Camping sauvage et tarifs 
Les aires de camping sauvage existants ont évolué avec le temps. Les sites sont indiqués sur la 
carte des itinéraires de canotage de la région de Temagami (Temagami Canoe Routes Planning 
Map) et sont aussi indiqués sur le terrain par un écriteau. Le nombre maximal de campeurs par 
site est établi par règlement. Les aires de camping seront entretenues selon les besoins pour 
assurer la sécurité du public et prévenir la dégradation de l’environnement. Certaines pourraient 
être fermées et de nouvelles aires pourraient créées au besoin pour prévenir les dégradations 
environnementales et préserver la qualité des expéditions dans l’arrière-pays.  
 
Les tarifs sont facturés pour les séjours de nuit, mais non pour les utilisations de jour.  
 
Il est possible que l’on aménage, selon les besoins, des aires de camping supplémentaires 
accessibles par canot ou par bateau dans le but d’offrir d’autres possibilités récréatives ou 
d’assurer la protection des ressources des parcs. Si cela est nécessaire, un programme de 
distribution des visiteurs peut être créé visant à réduire une surfréquentation des lieux et à 
assurer la qualité des expériences en milieu sauvage.   
 
Ski de fond et raquette  
Le ski de fond et la raquette sont permis dans les parcs. Cependant, les pistes de ski ne sont pas 
entretenues, On peut envisager de nouvelles pistes de ski de fond ou de nouvelles zone de 
parcours en raquette si ces aménagements entrent dans le cadre du but et des objectifs du plan 
de gestion des parcs et s’ils respectent la nature sauvage des parcs de l’arrière-pays.  
 
Géocache  
La géocache est une sorte de chasse au trésor qui consiste à utiliser le système GPS (Global 
Positioning System) pour trouver un lieu prédéterminé, appelé cache. Ces caches sont soit 
physiques soit virtuelles. Une cache physique peut être un contenant qui renferme un carnet de 
                                                 
3 Voir la carte Temagami Canoe Routes Planning Map  
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route et de petites récompenses (telles que des chaînes porte-clés, des épingles, des pièces de 
monnaie, etc.) et qui est placé à un endroit précis que le participant doit trouver. Une cache 
virtuelle fait référence à un objet existant ou à un endroit précis (p. ex. : un point de repère 
évident comme un monument ou un site naturel connu). La récompense pour la cache virtuelle 
consiste à confirmer le lieu même.  
 
Les caches physiques sont interdites dans les cinq parcs provinciaux. Les caches virtuelles 
peuvent être permises et seront autorisées au cas par cas par le directeur des parcs.  
 
Traîneau à chiens  
Il n’existe pas de pistes désignées dans les parcs pour les activités de traîneau à chiens. Sauf en 
ce qui concerne les zones de réserve naturelle, le traîneau à chiens peut être permis dans les 
zones désignées par le directeur des parcs. L’entretien mécanisé des pistes de traîneau sera 
interdit.  
 
Vélo de montagne  
Pour le moment, il n’existe pas de sentiers désignés dans les parcs pour le vélo de montagne. Le 
vélo de montagne est permis uniquement sur les chemins autorisés. Cette activité pourrait être 
permise sur des sentiers désignés par le directeur des parcs et mise en œuvre dans le cadre de 
la gestion de l’arrière-pays.   
 
Escalade de rocher  
Dans les parcs, il n’existe aucun endroit autorisé pour faire de l’escalade de rocher. L’escalade 
de rocher est interdite dans les zones sauvages et les zones de réserve naturelle. Cette activité 
pourrait être permise à des endroits strictement désignés par le directeur des parcs.  
 
Activités aquatiques  
La voile, la planche à voile, la plongée en scaphandre autonome ou la plongée libre peuvent être 
autorisées dans les cinq parcs. La baignade est permise, mais aucun lieu de baignade ne sera 
établi.  
 
Gestion des déchets 
Les déchets issus de l’activité humaine seront gérés dans le cadre des normes de gestion 
établies pour les parcs de l’arrière-pays. Ces normes prévoient notamment, dans la mesure du 
possible, l’aménagement de latrines sur toutes les aires de camping désignées. On produira du 
matériel d’information, de sensibilisation et de promotion de la conformité pour communiquer aux 
visiteurs le code de conduite à respecter et les techniques visant à ne pas laisser de traces en 
milieu sauvage. Les règlements régissant les déchets seront rigoureusement appliqués. Parcs 
Ontario continuera de surveiller la situation et, au besoin, interdira les contenants à aliments et à 
boissons qui ne  brûlent pas.  
 
Il n’y a aucun dépôt d’ordures autorisé dans les parcs. Et on n’envisage nullement la création de 
nouvelles installations. Les décharges d’ordures sont interdites.  
 
8.2 Accès  
 
L’accès aux cinq parcs et à l’intérieur des parcs se fait par divers moyens. La plupart du temps, 
l’accès commence loin à l’extérieur des parcs, souvent à des kilomètres du parc. Les différents 
moyens d’accès sont l’accès en canot par le vaste réseau d’itinéraires de canotage, l’accès en 
bateau à moteur, l’accès par les chemins d’accès forestiers aux terres de la Couronne, et l’accès 
par avion.  
 
La majorité des visites dans les parcs commencent à des points d’accès situés à une très grande 
distance de là. Bon nombre d’itinéraires de canotage commencent ou se terminent sur des terres 
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de la Couronne situées bien au-delà des limites des parcs. Les principaux points d’accès situés à 
l’extérieur des parcs sont Mowat Landing, Temagami Mine Landing et la rivière Montréal.  
 
La gestion des accès aux parcs prendra en compte les besoins des utilisateurs autorisés 
existants et la nécessité de protéger le caractère sauvage des parcs. Une orientation précise 
pour l’accès à chaque zone est énoncée plus tôt dans ce plan, dans la section se rapportant au 
zonage.    
 
Les routes et les sentiers d’accès à l’intérieur des parcs qui, par suite de constations, ont un 
impact négatif sur les valeurs des parcs seront, au besoin, modifiés, mis hors service et/ou 
réhabilités.   
 
Dans les parcs, l’accès aux propriétés privées, les permis d’utilisation des terres et l’accès à la 
récolte autorisée des ressources (comme le piégeage et la pêche aux poissons-appâts) seront 
maintenus avec l’autorisation du directeur des parcs. Les demandes pour l’aménagement de 
nouveaux chemins d’accès ne seront pas acceptées.  
 
Routes et chemins  
Pour accéder aux parcs, les visiteurs ne peuvent pas utiliser de véhicules motorisés sur les 
chemins existants ou nouveaux autres que ceux spécifiquement désignés pour l’accès aux parcs. 
Les propriétaires de terrains privés et les détenteurs d’un permis d’utilisation des terres peuvent 
utiliser des véhicules motorisés pour accéder à leur propriété ou à leur terrain. Les récolteurs de 
ressources autorisés (c’est-à-dire les piégeurs et les pêcheurs de poissons-appâts) peuvent 
utiliser des véhicules motorisés  pour mener leurs activités de récolte de ressources. 
L’aménagement de nouveaux chemins à des fins d’activités récréatives sera interdit dans les 
parcs.  
 
Parcs Ontario n’est pas responsable des routes ni de l’entretien des routes et chemins se 
trouvant à l’extérieur des limites des parcs provinciaux réglementés. Les routes et chemins 
autorisés situés dans les parcs sont régis par le Code de la route et par l’orientation de gestion 
propre à la zone qu’ils traversent (qui est énoncée dans la section relative à chaque zone d’accès 
visée). Dans les zones d’accès, les routes et chemins autorisés pour accéder aux activités 
récréatives recevront le niveau minimal d’entretien nécessaire pour prévenir les dégradations 
environnementales (érosion, envasement) et protéger les valeurs des parcs. Les vieux chemins 
non autorisés ne seront pas entretenus; ils pourront, au besoin, être réhabilités.  
 
Il y a actuellement quatre routes d’accès forestières qui traversent deux des parcs de voies 
navigables. Dans le parc provincial de la Rivière Sturgeon, il y a une traversée de la rivière dans 
le canton de Haentschel, au nord du lac Paul. Au sud, il y a un pont au niveau des chutes Lower 
Goose, dans le canton Sheppard. Le parc provincial de la Rivière Obabika a deux routes d’accès 
qui le traversent : dans la région centrale du parc, l’extension de route Red Squirrel4 traverse le 
parc au niveau du lac Pencil, dans le canton Shellburne. Au sud, dans le canton Armagh, il y a 
également un pont sur la rivière Obabika, en amont de sa confluence avec la rivière Sturgeon.  
 
On n’autorisera la traversée d’aucun nouveau chemin d’accès forestier dans ces parcs de voies 
navigables. Les routes d’accès existantes qui sont indispensables aux exploitants forestiers qui 
doivent passer par les parcs pour accéder à des endroits en dehors des parcs seront 
maintenues.  
 
Les exigences visant les routes d’accès existantes et l’utilisation de ces routes seront 
déterminées lors de la planification de la gestion forestière en consultation avec Parcs Ontario et 
les districts du MRN, et conformément à la Loi sur les évaluations environnementales.  

                                                 
4  À noter que des restrictions d’accès et des exigences environnementales sont énoncées pour la route Red Squirrel 
dans le document An Environmental Assessment for Primary Access Roads in the Latchford Crown Management Unit 
(Red Squirrel Road and Pinetorch Corridor). OMNR, 1988.  
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Parcs Ontario ne sera pas responsable de l’entretien des routes d’accès forestières. Sous 
réserve des préoccupations environnementales ou des besoins aux fins de l’exploitation des 
parcs, la permission de continuer d’utiliser ces routes aux fins de l’exploitation forestière sera 
assortie de l’obligation de les entretenir et possiblement d’en assurer la réfection à l’avenir. Des 
réfections ou des réalignements mineurs de ces routes d’accès pourront être autorisés pour des 
raisons de sécurité ou à des fins d’entretien, pourvu que les valeurs des parcs soient protégées 
et que les exigences de la Loi sur les évaluations environnementales soient respectées.   
 
L’extraction de sable et de gravier dans des carrières en bordure de route pour l’entretien des 
chemins est interdite dans les parcs.  
 
Une fois que l’industrie forestière n’aura plus besoin d’accès routier, les sections de route situées 
dans les limites des parcs seront fermées et mises hors service. On pourrait y aménager des 
talus de terre ou des barricades pour empêcher l’accès et on pourrait enlever les ponts. La 
chaussée des chemins pourrait être réhabilitée, au besoin, pour encourager la succession 
naturelle ou protéger les ressources aquatiques.  
 
Sentiers 
Dans les parcs, les sentiers autorisés peuvent être des sentiers que le directeur des parcs juge 
nécessaires pour les randonnées, les portages ou pour l’accès aux terres cédées par lettres 
patentes ou aux terres faisant l’objet d’un permis d’utilisation des terres, ou encore pour l’accès 
des récolteurs autorisés de ressources.  
 
De nouveaux sentiers pourraient être envisagés conformément aux objectifs du plan de gestion 
des parcs. Les nouveaux sentiers feront l’objet d’une évaluation environnementale de portée 
générale relative aux parcs provinciaux et aux réserves de conservation et seront soumis aux 
exigences du plan de situation de Parcs Ontario. Pour la planification, le choix du site et 
l’aménagement des sentiers, on prendra en compte les caractéristiques, les valeurs et les 
utilisations existantes des parcs, et, dans la mesure du possible, on empruntera les corridors 
existants.  
 
Pour des raisons écologiques et dans le cadre de la planification de la mise en œuvre, il pourra 
être nécessaire de réaligner des sentiers existants. Parcs Ontario ou les districts du MRN 
évalueront ces modifications en consultation avec les récolteurs de ressources commerciaux ou 
les propriétaires fonciers touchés.  
 
Motoneiges 
Le but de l’utilisation de la motoneige récréative dans les parcs est de permettre la traversée des 
parcs pour accéder aux terres de la Couronne adjacentes et de permettre l’accès à certains lacs 
pour la pêche sous glace. L’utilisation des motoneiges sera confinée aux itinéraires établis 
désignés par le directeur des parcs.  
 
La piste de motoneige saisonnière (hiver) existante qui passe par le parc Lady Evelyn-
Smoothwater, à l’est du chaînon Ishpatina, sera maintenue jusqu’à ce qu’un autre itinéraire soit 
ouvert à l’ouest du parc. Le sentier d’accès saisonnier aux lacs Trethewey et Makobe pour 
l’utilisation de la motoneige en saison d’hiver sera maintenu dans les zones d’accès saisonnier.  
 
L’utilisation des motoneiges hors des sentiers est interdite sauf en ce qui concerne les piégeurs 
détenant un permis pour accéder à leur territoire de piégeage et les pêcheurs de poissons-appâts 
autorisés dans le cadre de leurs activités de pêche à l’appât. Dans ces cas, l’utilisation de la 
motoneige hors sentier est permise pourvu que la protection des caractéristiques et des valeurs 
des parcs ne soit pas compromise. Si l’utilisation de la motoneige entraînait des dégradations, 
Parcs Ontario réexaminera sa politique en la matière et la modifiera dans le but d’assurer la 
protection des valeurs.  
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Véhicules tout terrain 
La circulation des véhicules tout terrain (VTT) dans les parcs est confinée aux routes ou chemins 
autorisés des zones d’accès applicables. Il n’y a actuellement pas de sentiers de VTT autorisés 
dans les cinq parcs. Les VTT sont permis dans les zones d’accès sur les chemins désignés par 
le directeur des parcs. Les VTT sont interdits au-delà des routes et chemins autorisés.  
 
La circulation des VTT hors chemin est interdite sauf pour les piégeurs détenant un permis qui 
accèdent à leur territoire de piégeage et pour les pêcheurs de poissons-appâts autorisés dans le 
cadre de leurs activités de pêche à l’appât. Dans ces cas, la circulation hors chemin est permise 
pourvu que la protection des caractéristiques et des valeurs des parcs ne soit pas compromise. 
Si l’utilisation des VTT entraînait des dégradations, Parcs Ontario réexaminera sa politique en la 
matière et la modifiera dans le but d’assurer la protection des valeurs.  
 
Bateaux à moteur  
Les bateaux à moteur sont utilisés dans les cinq parcs dans le cadre d’activités touristiques 
commerciales, de pêche sportive, de même que pour accéder aux terres cédées  par lettres 
patentes et aux terres privées faisant l’objet d’un permis d’utilisation des terres.  
 
Les bateaux à moteur utilisés dans le cadre d’activités touristiques commerciales dans le parc 
provincial Lady Evelyn-Smoothwater (parc sauvage) seront permis sur certains lacs avec des 
restrictions quant à la puissance du moteur. L’utilisation privée de bateaux à moteur est permise 
dans les zones d’accès avec des restrictions quant à la puissance du moteur.   
 
Dans les quatre parcs de voies navigables, les bateaux à moteur sont permis sans restriction de 
puissance de moteur, sauf dans la zone sauvage W 2 du parc provincial de la Rivière Obabika, 
où les bateaux à moteur sont interdits.  
 
Les restrictions relatives aux bateaux et à la puissance du moteur seront, au besoin, instaurées 
par des règlements provinciaux.  
 
Il est possible que l’on surveille et évalue le trafic des bateaux pour déterminer si cela entraîne 
des dégradations de valeurs ou de caractéristiques. Si c’était le cas, on resserrerait les 
restrictions pour assurer la protection de l’environnement.  
 
Caches à bateaux  
Les caches à bateaux sont interdites, sauf lorsqu’elles sont autorisées par le directeur des parcs. 
Les caches autorisées seront situées de manière à ne pas compromettre les autres utilisations 
récréatives et à ne pas causer de dommages environnementaux. Les personnes désirant cacher 
leur embarcation dans les parcs doivent soumettre une demande au directeur des parcs. Après 
examen de l’objectif, du nombre et des endroits, le directeur pourra délivrer une autorisation. On 
créera un système de gestion et d’identification des embarcations mises sous cache. Les tarifs 
perçus pourront changer. Tout bateau non autorisé placé dans une cache sera retiré de la cache.  
 
Avions 
S’ils sont permis par l’orientation de gestion propre à la zone, les atterrissages d’avions dans les 
parcs doivent au préalable être autorisés par écrit sous forme d’un permis d’atterrissage valide. 
Les tarifs perçus s’appliquent à tous les avions atterrissant dans les cinq parcs.  
 
L’accès en avion sera permis dans les zones d’accès, sur les lieux d’exploitations touristiques 
commerciales, sur les propriétés privées et sur les lieux faisant l’objet d’un permis d’utilisation 
des terres.  
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8.3 Recherche, inventaire et surveillance  
 
Les décisions de planification et de gestion ont pour but d’assurer la viabilité écologique des 
zones protégées (y compris la viabilité sociale et économique). Dans ses prises de décisions, 
Parcs Ontario s’appuiera sur les meilleures informations qui seront disponibles. Si l’information 
n’est pas disponible, Parcs Ontario pourra établir des inventaires et mener des activités de 
surveillance pour obtenir l’information nécessaire. Ces activités seront entreprises selon les 
méthodes établies et les meilleures pratiques, sous réserve de la disponibilité des ressources. 
Cette approche favorisera la gestion adaptative des zones protégées. Pour déterminer s’il est 
nécessaire de mener des activités d’inventaire et de surveillance, on utilisera différents moyens, 
comme les mesures de gestion énoncées dans le plan de gestion préliminaire; les consultations 
du public; les activités d’entretien de routine des parcs; les connaissances et les expériences du 
personnel et l’analyse de la conjoncture environnementale.  
 
Pour la recherche, l’inventaire et la surveillance, on se concentrera en priorité, sans toutefois s’y 
limiter, sur les sujets suivants :   

• Rétablissement de l’omble aurora – qualité, protection et gestion de l’habitat; 
• Touladi – inventaires et études sur le touladi, surveillance constante de la santé des 

écosystèmes aquatiques, des contraintes exercées par la pêche, etc. dans le but de 
soutenir les activités de gestion pour l’avenir;  

• Santé des écosystèmes aquatiques des rivières Lady Evelyn et Grays et des lacs 
Trethewey, Makobe, Banks et Smoothwater, et santé des populations d’ombles de 
fontaine dans les lacs à ombles;  

• Présence et propagation des espèces non indigènes et invasives; 
• Distribution et désignation des aires de camping – surveillance régulière de l’utilisation 

des sites, évaluation de l’efficacité de la gestion des sites, fréquentation par les visiteurs, 
distribution des visiteurs, sensibilisation, état des sites et des portages, érosion, etc.  

• Activités visant à établir pour l’avenir des techniques pour la gestion des utilisations 
récréatives, des mesures de contrôle de la distribution des visiteurs, etc.  

• Inventaires ou évaluations du patrimoine culturel; désignation, au besoin, de futures 
zones historiques ou de zones de patrimoine culturel.  

 
8.4 Sensibilisation au patrimoine naturel   
 
Le programme de sensibilisation au patrimoine naturel vise à conscientiser les visiteurs et à leur 
faire apprécier le patrimoine naturel et culturel de l’Ontario, dans le but de susciter chez eux une 
volonté de le protéger pour les générations futures. Le programme peut comprendre trois volets : 
information, interprétation et loisirs de plein air. Le niveau de service varie selon la catégorie du 
parc. Le parc sauvage et les parcs de voies navigables de la région de Temagami fourniront une 
formule libre-service, l’accent étant mis sur l’information et une interprétation sommaire. 
 
Dans la planification de la sensibilisation au patrimoine naturel dans le cadre de l’exploitation des 
parcs, on pourrait énoncer une orientation spécifique pour le programme, qui pourrait définir, 
mais sans s’y limiter, les matériels d’information destinés aux gardiens des parcs, aux vendeurs 
de permis, aux bénévoles ou à d’autres partenaires afin d’enrichir le contact personnel avec les 
visiteurs, ainsi que les matériels d’information libre-service pour les visiteurs.  
 
On produira du matériel imprimé (dépliants, bulletins, cartes, etc.), des panneaux et des kiosques 
d’information pour offrir aux visiteurs des moyens de s’éduquer et d’apprécier le caractère et 
l’importance des parcs de la région de Temagami. Cette information pourra être aussi fournie par 
le personnel des parcs.  
 
On mettra l’accent sur des messages comme la sécurité dans l’arrière-pays, les règles de 
conduite à observer dans ces régions et les règlements sur les parcs provinciaux. On créera 
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d’autres matériels d’information en collaboration avec les responsables de la gestion des loisirs 
en milieu sauvage pour les réserves de conservation et les terres de la Couronne avoisinantes.  
 
Cette formule d’information libre-service peut être complétée par la création de matériels 
d’information et d’interprétation en collaboration avec les Premières nations, les pourvoyeurs, les 
groupes d’intérêt locaux et les agences de tourisme. Parcs Ontario travaillera avec le personnel 
des districts du MRN pour la préparation de matériels qui répondent aux besoins des réserves de 
conservation et des terres de la Couronne de la région de Temagami.  
 
 
9.0 MARKETING ET COMMUNICATIONS 
 
9.1 Marketing  
 
Les visiteurs qui se rendent dans les parcs de la région de Temagami sont des résidents locaux, 
des gens d’autres régions de l’Ontario et des visiteurs du Canada et du monde entier.  
 
Parcs Ontario s’associera aux partenaires touristiques locaux et régionaux pour faire mieux 
connaître la région et promouvoir l’appréciation des parcs de Temagami. Notre organisme 
harmonisera son travail avec les initiatives menées par les districts du MRN sur les terres de la 
Couronne adjacentes et les réserves de conservation de manière à assurer l’intégration de toutes 
les communications d’information.  
 
Nos actions viseront notamment à :   

• Fournir une information détaillée et exacte sur les parcs 
• Fournir de l’information sur les attractions locales et les services de la région 
• Promouvoir l’appréciation des valeurs naturelles, culturelles et récréatives des parcs, des 

réserves de conservation et des caractéristiques récréatives des terres de la Couronne 
voisines.  

• Promouvoir l’utilisation raisonnable du paysage récréatif de Temagami 
• Accroître la sécurité des visiteurs en milieu sauvage et les sensibiliser davantage aux 

règles de bonne conduite et aux techniques « zéro trace » à respecter en camping 
sauvage.  

 
On prendra soin de s’assurer que les initiatives de marketing n’entraînent pas une 
surfréquentation des parcs et des régions avoisinantes, et que les valeurs des parcs soient 
protégées.  
 
9.2 Communications  
 
Un plan de communications sera développé pour les cinq parcs et sera intégré aux plans de 
communications visant la gestion de l’arrière-pays dans les réserves de conservation et les terres 
de la Couronne avoisinantes.  
 
 
10.0 POLITIQUES DE DÉVELOPPEMENT  
 
Tout développement entrepris par Parcs Ontario, ou par des partenaires en son nom, sera 
conforme à l’évaluation environnementale de portée générale relative aux parcs provinciaux et 
aux réserves de conservation (2004) et à la ligne directrice technique sur le patrimoine culturel 
intitulée A Cultural Heritage Technical Guideline for Projects Planned Under the Class 
Environmental Assessment for MNR Resource Stewardship and Facility Development Projects 
and the Class Environmental Assessment for Provincial Parks and Conservation Reserves 
(2006). Le développement sera entrepris conformément aux plans de situation et de 
développement approuvés qui répondent aux normes de développement relatives aux parcs 
provinciaux.  
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Le développement dans le parc sauvage et les quatre parcs de voies navigables se limitera aux 
seuls aménagements nécessaires pour assurer l’accès efficace et en toute sécurité aux parcs, 
aménagements qui viseront toujours à préserver le caractère sauvage de la région. À cette fin, 
dans les zones d’accès, les installations seront essentiellement de petites aires de stationnement 
et des aires d’étape, et des panneaux d’orientation et des panneaux de signalisation pour les 
visiteurs. On pourrait aménager des latrines, au besoin. Dans les zones sauvages et les zones 
d’environnement naturel, les installations se limiteront à des aires de camping sauvage, à des 
latrines, à des portages et à des sentiers, selon les besoins. Dans les parcs, les panneaux de 
signalisation consistent à délimiter les aires de camping et les portages.  
 
 
11.0 PRIORITÉS À METTRE EN ŒUVRE    
 
Cette section résume les priorités et les politiques à mettre en œuvre après l’approbation du 
présent plan de gestion des parcs. Pour la mise œuvre de ce plan, Parcs Ontario peut rechercher 
des partenariats avec d’autres organismes et groupes. Le développement et l’exploitation des 
parcs et la gestion des ressources seront entrepris sous réserve de la disponibilité du 
financement et de tout changement imprévisible de priorité ou de politique.  
 
Le plan de gestion et l’exploitation des parcs seront mis en œuvre conformément aux exigences 
de la Loi sur les évaluations environnementales, de la Charte des droits environnementaux, de la 
Loi sur les parcs provinciaux, de la Loi sur les espèces en voie de disparition et d’autres lois 
pertinentes.   
 
Tous les aspects de la gestion, du développement et de l’exploitation des parcs seront examinés 
de près et seront entrepris conformément aux exigences de l’évaluation environnementale de 
portée générale relative aux parcs provinciaux et aux réserves de conservation.  
 
La mise en œuvre des priorités pourrait être déterminée dans des plans d’exploitation et des 
plans de gestion des ressources annexes. La préparation de ces plans peut donner lieu à un 
certain degré de consultation publique.  
 
Exploitation et développement  

• Élaborer un plan d’exploitation pour les cinq parcs 
• Préparer des plans de situation pour le développement des zones d’accès 
• Créer un programme d’inventaire des aires de camping  
• Poursuivre et étendre le programme d’installation de latrines sur les aires de camping 

 
Gestion des ressources 

• Préparer un plan de réhabilitation pour les routes d’accès forestières mises hors service 
dans les parcs 

• Élaborer une stratégie d’évaluation pour les populations de poissons d’eaux froides des 
parcs; entreprendre l’inventaire et la surveillance des stocks; évaluer les impacts sur les 
populations de poissons; déterminer la viabilité des populations et recommander les 
changements nécessaires à l’approche de gestion 

• Poursuivre la recherche dans la gestion de l’omble aurora et la protection de son habitat 
• Créer un programme d’inventaire et de surveillance pour les aspects clés du patrimoine 

culturel et des caractéristiques sensibles et d’importance associées aux sciences de la 
Terre ou aux sciences de la vie 

• Poursuivre les consultations avec les communautés des Premières nations sur les 
moyens de protéger le patrimoine naturel et culturel et de stimuler le développement 
économique.  

• Préparer un plan de gestion de la végétation  



38 Plan de gestion des parcs provinciaux – 2007 Région de Temagami  
 

• Préparer un plan de gestion des incendies 
 
Gestion des visiteurs  

• Élaborer un plan de marketing et de communications : créer des matériels d’information 
et de sensibilisation pour renseigner les visiteurs des parcs sur les techniques visant à ne 
laisser aucune trace en camping sauvage, sur les attractions de la région et le rôle des 
parcs dans la protection du patrimoine naturel et culturel; intégrer ces matériels aux 
documents d’information et promotion des loisirs pour les terres de la Couronne 
avoisinantes  

• Étendre le  programme des vendeurs de permis pour les aires de camping 
• Travailler avec les districts du MRN pour intégrer le programme d’entretien de l’arrière-

pays hors-parcs au programme de gestion des loisirs des terres de la Couronne pour la 
région de Temagami 

 
 
12.0 RÉSUMÉ DES CONSULTATIONS PUBLIQUES  
 
Toutes les consultations pour le Plan de gestion des parcs provinciaux de la région de Temagami 
ont été menées dans le cadre de la planification intégrée de la région de Temagami. La structure 
générale de la planification intégrée était basée sur le processus de planification de l’Ontario pour 
les parcs provinciaux. Le processus comprenait les étapes suivantes avec, à chaque étape, des 
consultations publiques :  
 

• Cadre de référence 
• Document d’information  
• Options de gestion 
• Plans de gestion préliminaires  
• Plans de gestion approuvés  

 
Le cadre de référence a été approuvé en juillet 2001. En 2004, on a émis une invitation à 
participer au projet de planification intégrée. Trente personnes ont assisté au lancement officiel 
du projet et on a reçu 61 observations écrites en réponse à la publication du cadre de référence.  
 
En août 2005, on a publié le document Temagami Integrated Planning Background Information, 
qui a été suivi d’une série de séances portes ouvertes à North Bay, Sturgeon Falls, Matachewan, 
Elk Lake, New Liskeard, Temagami et Bear Island. Au total, 222 observations écrites ont été 
reçues. 
 
Ensuite, trois groupes de discussion ont été organisés à Temagami, New Liskeard et Toronto. 
Les groupes réunissaient des représentants des différents intervenants de chaque région. Les 
membres ont aidé à définir les questions et les problèmes clés qui devaient être discutés à 
l’étape des options de gestion. Au total, 32 représentants d’intervenants étaient présents aux trois 
rencontres.  
 
Puis, à l’invitation de différents groupes d’intervenants, quatre autres séances portes ouvertes ont 
été organisées à North Bay, Toronto, Ottawa et Temagami. De même, à la demande de groupes 
d’intervenants, le personnel de Parcs Ontario a aussi participé à une série d’autres rencontres 
dans la région faisant l’objet de la planification.  
 
Le document Temagami Integrated Planning : Management Options a été publié en juillet 2006. 
Ce document résumait les principales préoccupations soulevées lors des séances portes 
ouvertes et des rencontres des groupes de discussion, qui s’étaient tenues tout au long de 2005 
et durant l’hiver de 2006. Après la publication du document, une série de séances portes 
ouvertes et de rencontres se sont déroulées durant l’été et l’automne 2006 où on a présenté le 
document et reçu les commentaires du public. Les séances portes ouvertes ont eu lieu à North 
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Bay, Sturgeon Falls, Elk Lake, New Liskeard, Temagami et Bear Island. Au total, 309 personnes 
étaient présentes. De plus, environ 225 cahiers de consultation ont été soumis.  
 
En décembre 2006, on a publié le document Temagami Area Parks Preliminary Park 
Management Plan. À ce stade de la planification intégrée, un plan de gestion préliminaire a été 
préparé pour chacun des trois volets de la planification (parcs provinciaux, réserves de 
conservation et gestion des loisirs sur les terres de la Couronne).  
 
Une autre série de séances portes ouvertes et de rencontres s’est déroulée en janvier et février 
2007 pour recueillir les observations du public. Les séances portes ouvertes se sont tenues à 
North Bay, Temagami, Elk Lake, New Liskeard, Sturgeon Falls, Ottawa et Toronto. Au total, 321 
personnes ont pris part à ces séances. En réponse aux propositions énoncées dans les plans de 
gestion préliminaires, on a reçu plus de 440 observations écrites, par lettre, télécopieur ou 
courriel.  
 
Tout au long du processus, le personnel de la planification a pris part, sur invitation, à différentes 
autres rencontres, plus restreintes, avec le public et les intervenants pour discuter de la 
planification et écouter les préoccupations et les commentaires des intervenants.  
 
Un certain nombre de préoccupations clés ont été soulevées. Certaines se rapportaient à toutes 
les zones de la région sous planification, d’autres, plus précises, concernaient l’utilisation et la 
gestion du parc sauvage et des parcs de voies navigables.  
 
Plus particulièrement, on a soulevé le problème de l’utilisation continue de véhicules motorisés 
dans le parc provincial Lady Evelyn-Smoothwater. Les commentaires du public étaient partagés à 
ce sujet, certains favorisant l’utilisation continue de ces véhicules pour accéder aux zones où l’on 
mène des activités traditionnelles tandis que les autres souhaitaient restreindre l’accès de ces 
véhicules dans le parc sauvage.  
 
Autre préoccupation, on a mentionné la nécessité de préserver et de protéger l’intégrité 
écologique du paysage et des écosystèmes des parcs. On a aussi mis l’accent sur la  mise hors 
service de routes et de sentiers non autorisés et sur la réhabilitation des écosystèmes dégradés, 
qui devraient être  traités dans le cadre de la gestion des parcs. On a également fait ressortir la 
nécessité d’évaluer et de surveiller régulièrement les utilisations humaines et les impacts 
environnementaux connexes pour guider les décisions futures en matière de gestion.  
 
Une grande partie des commentaires du public portait sur la nécessité de mieux informer et 
sensibiliser le public à l’utilisation raisonnable des ressources de l’arrière-pays, dans les cinq 
parcs et dans toute la région de Temagami. Autre sujet de préoccupation soulevé dans les 
commentaires, la nécessité d’accroître la surveillance et de faire appliquer rigoureusement les 
restrictions sur l’accès des véhicules motorisés.  
 
12.1 Consultation des communautés autochtones  
 
La consultation des communautés autochtones a représenté une composante importante de la 
planification intégrée. Les Premières nations locales ont des représentants dans l’équipe de 
planification et elles ont participé au processus depuis le début. Les membres autochtones de 
l’équipe de planification ont pu directement soumettre les commentaires et les préoccupations de 
leurs communautés respectives lors des réunions de l’équipe. De plus, des séances 
communautaires portes ouvertes se sont tenues à Matachewan et à Temagami, où les membres 
de l’équipe de planification ont eu l’occasion d’écouter les commentaires et de répondre aux 
questions. Lors de la deuxième étape, après la publication du document d’information, des 
séances portes ouvertes se sont déroulées à Matachewan et à Bear Island, auxquelles a aussi 
participé la Première nation de Temagami. À l’étape suivante concernant les options de gestion, 
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une autre série de rencontres publiques s’est tenue à Bear Island. La Première nation de 
Matachewan a été invitée à participer aux réunions publiques organisées à Elk Lake.  
 
La Première nation de Temagami, par ailleurs, s’est dite intéressée à participer un partenariat 
d’entretien. Le partenariat d’entretien est traité dans le plan de gestion des loisirs sur les terres de 
la Couronne et le plan de gestion des réserves de conservation, où il est présenté comme une 
option pour la mise en œuvre de l’entretien des installations récréatives (aires de camping, 
portages, etc.). On continuera d’examiner ce partenariat potentiel au cours de la mise en œuvre 
des trois plans.  
  
La Première nation de Temagami a aussi souhaité que le processus de planification intégrée ne 
nuise pas aux négociations de revendication territoriale. Comme on l’a mentionné plus tôt dans 
ce plan, à la section Contexte autochtone, les communications et les négociations se dérouleront 
de manière à ne pas compromettre les discussions ou négociations courantes ou futures entre le 
gouvernement de l’Ontario et les communautés autochtones de la région.  
 
La Première nation de Matchewan a apporté un soutien continu à ses voisins de la ville  d’Elk 
Lake. Elle ne veut pas que d’autres restrictions soient imposées.  
 
 
13.0 EXAMEN ET MODIFICATION DU PLAN  
 
Le Plan de gestion des parcs provinciaux de la région de Temagami sera réexaminé et, au 
besoin, révisé pour prendre en compte tout changement concernant les préoccupations et les 
conditions. Tous les 10 ans, on évaluera si le plan doit être réexaminé ou révisé. L’examen peut 
consister à réévaluer tout ou partie du plan, notamment la classification, le zonage, le but, les 
objectifs et les politiques de développement, d’exploitation des parcs, et de gestion des 
ressources.  Une révision peut être effectuée pour traiter de questions ou de besoins particuliers.  
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14.0 GLOSSAIRE  
 
Arrière-pays : région reculée et sauvage où il n’existe ni routes d’accès permanentes, ni 
aménagements, ni villages. Les installations de camping sont généralement sommaires 
(emplacement aménagé pour le feu, tablier de tente, latrines); il peut y avoir quelques autres 
installations rudimentaires. 
 
Atlas des politiques d’aménagement des terres de la Couronne : Source officielle des 
politiques d’aménagement propres à des zones définies pour les terres de la Couronne et 
couvrant une grande partie de l’Ontario (région de planification du Patrimoine vital de l’Ontario et 
l’île Manitoulin). L’Atlas réunit toutes les politiques d’aménagement en un seul endroit. Les 
utilisateurs peuvent voir les politiques particulières pour une zone donnée et une carte des limites 
de la zone. L’information sur l’aménagement des terres est fournie dans un rapport simple et  
cohérent se rapportant à chaque zone d’utilisation distincte. À l’avenir, toute la planification de 
l’aménagement des terres de la Couronne consistera à modifier l’Atlas.  
 
Cache à bateaux : Endroit temporaire ou indéterminé où l’on range des bateaux ou des canots 
aux abords d’un cours d’eau ou d’un lac. Généralement, on trouve les caches à bateaux à la fin 
des sentiers de portage, ce qui permet aux pêcheurs d’accéder à pied ou en véhicule tout terrain 
aux lacs auxquels on ne peut accéder directement en voiture. On peut aussi trouver des caches 
à bateaux sur des lacs auxquels on ne peut accéder qu’en avion.  
 
Classification des parcs : Il n’existe pas un parc qui offre tout à tout le monde. C’est pourquoi 
on classe les parcs, c’est-à-dire on les organise en catégories, chaque catégorie ayant ses 
propres objectifs et caractéristiques et faisant l’objet de politiques de planification et de gestion 
qui lui sont propres. Il y a six catégories de parcs dans le réseau des parcs provinciaux de 
l’Ontario : les parcs sauvages; les réserves naturelles; les parcs historiques; les parcs 
d’environnement naturel; les parcs de voies navigables; et les parcs de loisirs. Des cinq parcs 
couverts par le présent plan de gestion, un est un parc sauvage et les quatre autres sont des 
parcs de voies navigables.  
 
Daki Menan : Région représentant la terre ancestrale de la Première nation de Temagami (les 
Teme-Augama Anishnabai). Aujourd’hui, cette région fait l’objet d’une revendication territoriale 
par la Première nation de Temagami.  
 
Écodistrict : Unité paysagère écologique qui se définit par des paramètres  géographiques 
subrégionaux homogènes - géologiques, physiographiques et topographiques. Ces facteurs 
physiques entraînent des modifications, au niveau local, du climat, de la complexité et de la 
configuration du paysage abiotique, de la distribution des matériaux de surface et les matériaux 
du sol dominants, de la distribution et de la productivité de la végétation. Les 14 écorégions de 
l’Ontario sont divisées en 71 écodistricts. Les écodistricts s’étendent, de manière générale, sur 
une superficie de plusieurs milliers de  kilomètres carrés.  
 
Écorégion : Vaste unité paysagère écologique qui englobe les principales subdivisions de 
l’Ontario et qui se caractérise avant tout par des régimes climatiques subcontinentaux. Les 
écorégions identifient des facteurs abiotiques comme les températures et les précipitations qui 
influent sur la productivité primaire, la distribution biotique et le développement du sol. En 
Ontario, il y a 14 écorégions différentes, allant des terres basses de la baie d’Hudson à la forêt 
carolinienne. Leur étendue varie, allant de dizaines de milliers à des centaines de milliers de 
kilomètres carrés.  
 
Écosite : Unité paysagère écologique limitée à un site qui se compose d’une géologie, de 
matériaux parentaux, de sols, d’une topographie et d’une hydrologie relativement uniformes et 
qui est occupée par des complexes cohérents de végétation d’étage dominant et de sous-étage. 
Leur superficie varie entre moins d’un hectare et des centaines d’hectares.  



42 Plan de gestion des parcs provinciaux – 2007 Région de Temagami  
 

 
Espèce en voie de disparition : Toute espèce de flore ou de faune indigène qui, au Canada, est 
menacée d’extinction immédiate dans l’ensemble de son habitat ou dans une partie importante 
de son habitat en raison de l’activité humaine.  
 
État de gestion provisoire : Document provisoire qui sert à guider la gestion d’un parc jusqu’à 
ce qu’un plan complet de gestion du parc soit terminé. L’état de gestion provisoire est 
habituellement un document concis, établi en fonction d’une information minimale. Le but 
principal d’un tel document est de protéger les valeurs des parcs et d’assurer la sécurité du 
public.  
 
Gestion adaptative : Démarche pratique visant à améliorer la gestion des ressources. Dans une 
telle approche, il y a, en ce qui concerne la gestion des ressources, un processus en place pour 
la mise en œuvre des décisions, la surveillance et l’évaluation des résultats et l’utilisation de 
l’information pour continuellement améliorer l’orientation de gestion.  
 
Parc de voies navigables : Catégorie de parc provincial qui renferme des voies navigables 
remarquables en termes d’utilisation récréative mais aussi des caractéristiques naturelles 
représentatives et des ressources historiques, offrant des expériences éducatives et récréatives 
de haute qualité. 
 
Parc provincial : Zone protégée réglementée aux termes de la Loi sur les parcs provinciaux. On 
crée des parcs provinciaux pour s’assurer que les caractéristiques qui représentent l’aspect le 
plus important de l’histoire naturelle et culturelle de l’Ontario sont protégées – aujourd’hui et pour 
le bénéfice des générations futures. Le réseau de parcs de l’Ontario vise à atteindre quatre 
objectifs clés : protection, appréciation du patrimoine, loisirs, et tourisme.  
 
Parc sauvage : Catégorie de parc provincial de très grande étendue où les forces de la nature 
opèrent en toute liberté et où les visiteurs se déplacent par des moyens non mécanisés et font 
l’expérience de la solitude, du défi et d’une communion profonde avec la nature.  
 
Permis d’occupation : Document autorisant à occuper un site mais, à la différence d’un permis 
d’utilisation des terres, la durée d’occupation autorisée est habituellement plus longue (p. ex. : 40 
ans). Ce permis est utilisé généralement dans des cas de terres inondées par suite de 
l’aménagement d’installations de régulation des eaux.   
 
Permis d’utilisation des terres : Document autorisant à occuper un site  précis d’une terre de la 
Couronne dans un but précis. Ce permis ne confère aucun droit de propriété ou autre sur le site 
occupé. Un permis commercial d’utilisation des terres autorise une utilisation commerciale du site 
à des fins lucratives. Ces utilisations commerciales sont le plus souvent des camps éloignés qui 
offrent l’hébergement à des clients s’adonnant à des activités liées aux ressources, comme la 
chasse, la pêche ou le traîneau à chiens. Un permis privé d’utilisation des terres autorise la 
construction ou l’utilisation d’un chalet ou d’un camp à des fins récréatives personnelles.  
 
Permis d’utilisation des terres de la région de Temagami : Le Temagami Area 
Comprehensive Planning Program a été créé en 1989 pour servir de modèle à la planification de 
la gestion des utilisations des terres. Approuvé en 1997, ce programme désigne des zones 
précises qui peuvent être utilisées et énonce des orientations pour l’utilisation et la gestion des 
ressources dans chaque zone. Ce plan d’utilisation des terres fait spécifiquement référence aux 
parcs provinciaux de la région, aux réserves de conservation avoisinantes, aux zones de gestion 
spéciale et à la préparation d’un plan d’utilisations récréatives pour la région.  
 
Plan de gestion / Plan de gestion des ressources : Une politique stipule que la gestion des 
parcs provinciaux et des réserves de conservation doit être guidée par un plan de gestion du 
parc, un état de conservation ou un plan de gestion des ressources. Ces plans ou états énoncent 



  
 
 
Région de Temagami Plan de gestion des parcs provinciaux- 2007  43 

une orientation stratégique pour l’utilisation et la gestion des paysages et des écosystèmes 
protégés.  
 
Plan de gestion d’un parc : Document qui définit la protection, la gestion et l’utilisation à long 
terme d’un parc provincial. Les plans de gestion fournissent des lignes directrices générales 
conformément aux politiques provinciales.  
 
Plan de mise en œuvre : Plan annexe qui suit les orientations énoncées au plan de gestion d’un 
parc. Ce plan traite de questions précises, comme la gestion des ressources, l’exploitation ou le 
développement du parc. Il énonce en détail les mesures à prendre pour mettre en œuvre des 
activités particulières dans le parc, selon les indications données dans le plan de gestion 
approuvé du parc. Ainsi, on peut avoir un plan de mise en œuvre pour la gestion des ressources 
culturelles, la gestion des urgences, la gestion des loisirs, la gestion des populations de poissons, 
la recherche, la gestion de la végétation, l’aménagement d’installations, etc.  
 
Point d’accès : Emplacement, situé habituellement le long ou à la fin d’une route ou d’un 
chemin, qui est utilisé pour accéder à des zones de l’arrière-pays. Un point d’accès peut être le 
point de départ d’un sentier, une rampe de mise à l’eau, un point en retrait sur la route ou un pont 
ou une traversée de rivière.  
 
Région de Temagami : La région définie dans le Plan d’aménagement du territoire de 
Temagami de 1997. La région englobe la quasi totalité de l’ancien district de Temagami de même 
qu’une petite partie du district de Kirkland Lake au nord du parc provincial Lady Evelyn-
Smoothwater. Le parc provincial de la Rivière Makobe-Grays et la réserve de conservation de la 
marge glaciaire Makobe-Grays font partie du district de Kirkland Lake. La région comprend aussi 
une partie du coin sud-ouest qui, auparavant, faisait partie du district de Sudbury et qui a été 
ajouté en 1997 à la région de Temagami du district de North Bay. 
 
Réserve de conservation : Zone protégée réglementée aux termes de la Loi sur les terres 
publiques. Dans les réserves de conservation, on protège les paysages et les écosystèmes tout 
en permettant la poursuite d’un éventail d’utilisations récréatives existantes, comme l’observation 
de la faune, la chasse, la pêche, la randonnée pédestre et la navigation de plaisance. Les 
utilisations commerciales, comme l’exploitation forestière ou minière, les aménagements 
hydroélectriques ou l’extraction d’agrégats sont interdites dans ces réserves.  
 
Terre de la Couronne : Terre dévolue à Sa Majesté du chef de l’Ontario.  
 
Zonage des parcs : Un parc est découpé en zones en fonction de l’importance de ses 
ressources et des loisirs qu’il peut offrir. Ainsi, les ressources terrestres et aquatiques du parc 
sont découpées selon leur importance en termes de protection ou de leur potentiel en termes de 
loisirs et d’aménagement. Dans chaque parc, les ressources terrestres et aquatiques peuvent 
ainsi être affectées au rôle qui leur est le plus approprié.  
 
Il y a six types de zones que l’on peut assigner lors de la planification de la gestion : zone de 
réserve naturelle; zone sauvage; zone d’environnement naturel; zone historique; zone d’accès; et 
zone d’aménagement. Selon leur catégorie, les parcs provinciaux peuvent renfermer une ou 
plusieurs de ces zones. Un parc ne contient pas nécessairement tous ces types de zones. Les 
politiques de planification et de gestion propres à chaque type de zone sont appliquées de 
manière uniforme dans tout le réseau des parcs provinciaux.  
 
Zone protégée : Zone comprenant des terres et des eaux qui est délimitée de manière précise et 
qui est établie principalement en vue de protéger ses caractéristiques naturelles et ses 
caractéristiques du patrimoine culturel. Ces zones sont protégées par des lois, des règlements ou 
une politique visant à réduire la présence et l’activité humaines. En Ontario, les parcs provinciaux 
et les réserves de conservation sont des zones protégées.  
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ANNEXE A : CARTES  
 
Ce plan renferme quatre cartes pliables de format tabloïde :  
 

• La carte 1 montre les cinq parcs provinciaux dans leur contexte géographique 
environnant ainsi que leurs limites respectives. 

• Les cartes 2, 3 et 4 indiquent les zones créées dans les différents parcs et les 
caractéristiques clés de chaque parc. 

• La carte 5 montre les conditions et aménagements futurs dans les cinq parcs. 
 
Pour en faciliter le téléchargement, les cartes sont présentées séparément sous forme de fichiers 
PDF sur le site Web de Parcs Ontario. Veuillez suivre le lien à :  
 
http://www.ontarioparks.com/english/tema_planning.html. 
 
  
 


